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Sommaire 

L’étude a pour objet d’analyser le processus de fixation des tarifs de droit 

d’auteur au Canada. Les objectifs visés sont les suivants : 

 effectuer une revue des ouvrages pertinents et résumer la recherche existante sur 

le processus de fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada; 

 résumer le processus de fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada, 

déterminer les étapes clés et décrire de manière schématique les formalités 

légales et administratives pertinentes; 

 élaborer une méthodologie de collecte et d’analyse de données empiriques sur le 

processus de fixation des tarifs, notamment les facteurs quantitatifs et qualitatifs 

clés; 

 rassembler et analyser des données touchant le processus de fixation des tarifs de 

droit d’auteur au Canada pour mesurer les délais écoulés entre les diverses étapes. 

La présente étude ne vise pas à présenter des recommandations en vue de 

réformes législatives, procédurales ou autres. Elle ne comprend pas de jugements 

normatifs à savoir si les divers délais relatifs à la fixation des tarifs sont « longs » ou 

« courts ». De nombreux facteurs qui dépassent la portée d’une analyse réalisable pour 

cette étude pourraient expliquer le temps nécessaire pour établir les tarifs de droit 

d’auteur. Cette étude vise uniquement à entreprendre l’établissement d’une base 

empirique qui pourrait faciliter des recherches ultérieures et des discussions plus 

éclairées sur la question de fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada. 

La documentation sur le processus de fixation des tarifs de droit d’auteur et la 

Commission du droit d’auteur du Canada se classe généralement en trois catégories. 

Premièrement, on trouve des travaux rédigés par des praticiens du droit d’auteur, qui 

tendent à être descriptifs, spécialisés et quelque peu inaccessibles du fait qu’ils sont 

publiés dans des revues professionnelles ou présentés à l’occasion de conférences 

spécialisées. Deuxièmement, il existe des analyses académiques qui tendent à être plus 

normatives, mais qui sont également spécialisées et inaccessibles, étant donné les 

médias dans lesquels ils sont habituellement publiés. Troisièmement, il y a de brefs 
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commentaires, de nature éditoriale, visant le grand public et aisément accessibles, 

mais qui dénotent une absence de détails ou de considérations d’ordre technique qui 

se trouvent dans les catégories de documentation mentionnées précédemment. Les 

limites entre ces catégories ne sont pas rigides, et chaque groupe possède des éléments 

utiles pour les débats d’orientation de politique sur ce sujet. 

La présente étude est la seule qui offre un plan schématique visuel du processus 

de fixation des tarifs. Le processus comprend des aspects qui sont déterminés par la 

loi, comme des exigences ou même des échéances sur la proposition, la publication, 

l’opposition et l’homologation des tarifs. D’autres aspects du processus sont appliqués 

à la discrétion de la Commission du droit d’auteur, en fonction de son flexible Modèle 

de directive sur la procédure. 

L’élaboration d’une méthodologie de collecte et d’analyse de données 

empiriques a été très difficile. La difficulté principale découlait du fait qu’il n’existe 

pas de données facilement accessibles à un seul endroit ou de format approprié aux 

besoins de cette étude. Les données ont été recueillies à partir du site Web de la 

Commission du droit d’auteur et de documents non confidentiels obtenus de la même 

source. Les données ont dû être ventilées en unités appropriées d’analyse (par 

année/nombre/lettre pour chaque société de gestion collective proposant un projet de 

tarif), puis regroupées en combinaison avec des données acquises ailleurs (sur le 

classement, la publication, l’audience, la décision et les dates d’homologation). Les 

ensembles de données obtenus ont été nettoyés, organisés et validés. Ils ont ensuite 

été analysés à l’aide de plusieurs techniques et outils statistiques communs, et 

visualisés au moyen de divers graphiques. 

Les constatations quantitatives de l’étude sont les suivantes : 852 tarifs 

différents ont été homologués par la Commission du droit d’auteur eu égard à la période 

de 15 ans à l’étude, soit entre 1999 et 2013 inclusivement. Pendant cette période, 

209 tarifs proposés sont restés en suspens et n’ont donc pas été homologués. Les tarifs 

qui l’ont été ont nécessité en moyenne 3,5 ans après leur dépôt pour être homologués. 

Au 31 mars 2015, le tarif moyen en suspens l’était depuis 5,3 ans après son dépôt. En 

moyenne, les tarifs sont homologués 2,2 ans après le début de l’année où ils deviennent 
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applicables, qui est en fait une période de rétroactivité. L’écart-type du délai entre le 

dépôt d’un projet de tarif et son homologation est de 2 ans. Une audience a été tenue 

dans 28 % des procédures tarifaires. Le délai moyen entre le dépôt d’un projet de tarif 

et une audience dans le cas de ces procédures était d’un peu plus de 3 ans. Le délai 

moyen entre l’audience et l’homologation du tarif était près de 1,3 an. 

Les résultats de cette recherche empirique fournissent une compréhension 

unique de la procédure de fixation des tarifs au Canada, ce qui permettra aux 

responsables des politiques et à la Commission de mieux répondre aux besoins et aux 

préoccupations des parties intéressées dans le domaine du droit d’auteur. 
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I. Objectifs 

L’objectif global de la présente recherche est de présenter une analyse 

qualitative et quantitative du processus de fixation des tarifs au Canada, qui est établi 

en vertu de la Loi sur le droit d’auteur1 (la Loi), telle qu’elle est appliquée par la 

Commission du droit d’auteur du Canada et examinée par les tribunaux. Une meilleure 

compréhension aidera les responsables des politiques et les décideurs à réagir plus 

efficacement aux besoins des parties intéressées et à se préparer en vue du prochain 

examen parlementaire de la législation sur le droit d’auteur. L’étude ne vise pas à 

produire une analyse approfondie de toutes les procédures tarifaires, ce qui n’était pas 

réalisable, compte tenu des contraintes de temps et de ressources. Elle ne vise pas non 

plus à établir des données repères précises, à évaluer la disponibilité ou l’allocation de 

ressources internes de la Commission, ni à tirer des conclusions normatives sur le 

caractère adéquat ou inadéquat de sa procédure actuelle comparativement à d’autres 

options concevables. La recherche vise plutôt à mieux informer les responsables des 

politiques et les parties intéressées en leur fournissant de meilleures preuves 

empiriques (qualitatives et quantitatives) sur le processus de fixation des tarifs que 

celles dont ils disposaient auparavant. 

Un objectif connexe de la recherche est d’établir un fondement pour des travaux 

comparatifs possibles, ainsi qu’une analyse et des rapports continus à l’avenir. À partir 

des résultats de la présente étude, le processus de fixation des tarifs au Canada pourrait 

être comparé aux processus utilisés dans d’autres juridictions, ou le processus de 

fixation des tarifs de droit d’auteur pourrait être comparé à d’autres processus 

administratifs canadiens. L’objectif n’est pas de prédéterminer de futures orientations 

de recherche, mais plutôt de mettre en place les éléments nécessaires à une gamme 

d’étapes futures possibles. Les résultats de cette étude établissent également un 

fondement empirique en vue d’une analyse normative et des recommandations 

possibles pour des réformes touchant le processus de fixation des tarifs au Canada. Bien 

que l’étude offre une base solide et probante pour des recommandations à l’avenir, il 

convient de préciser clairement que cette étude ne s’en tient qu’à un examen des faits. 

                                                 
1 Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. (1985), ch. C-42. 
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Pour atteindre ses grands objectifs, voici ce que cette étude vise plus 

particulièrement : effectuer une revue des ouvrages existants sur la fixation des tarifs 

de droit d’auteur au Canada; préparer un plan schématique sur le processus de fixation 

des tarifs; élaborer une méthodologie d’analyse empirique, ainsi que recueillir et 

analyser des données pour commencer à mesurer les délais nécessaires à la fixation des 

tarifs. 

II. Contexte 

La Loi sur le droit d’auteur est une loi fondamentale d’encadrement du marché 

et un instrument de politique culturelle qui vise à soutenir l’innovation, la création de 

contenu culturel et son accès. En vue de promouvoir ces objectifs, la Loi établit un 

cadre de gestion collective des droits (parties VII et VIII) et encourage, et parfois exige, 

que le droit d’auteur soit géré collectivement. 

La Commission du droit d’auteur est un organisme de réglementation 

économique investi du pouvoir d'établir, soit de façon obligatoire, soit à la demande 

d'un intéressé, les redevances à être versées pour l'utilisation d'œuvres protégées par 

le droit d'auteur, lorsque la gestion de ce droit est confiée à une société de gestion 

collective. La Commission exerce aussi un pouvoir de surveillance des ententes 

intervenues entre utilisateurs et sociétés de gestion, et délivre des homologations 

lorsque le titulaire du droit d'auteur est introuvable. 

La gestion collective et la Commission du droit d’auteur font depuis longtemps 

partie de la législation sur le droit d’auteur au Canada. Une réforme importante du 

régime avait eu lieu en 1997, lorsque le Canada avait mis en œuvre ses obligations dans 

le cadre de la Convention de Rome. Cinq ans plus tard, en octobre 2002, le 

gouvernement présentait au Parlement son rapport intitulé Stimuler la culture et 

l'innovation : Rapport sur les dispositions et l'application de la Loi sur le droit d'auteur 

(Rapport sur l’article 92)2, dans le cadre de son examen approfondi de la Loi. Entre 

autres, le rapport cernait les questions liées à la gestion collective, y compris la 

question de savoir si l’article 66 (constituant la Commission du droit d’auteur) devrait 

                                                 
2  Gouvernement du Canada, Stimuler la culture et l'innovation: Rapport sur les dispositions et 
l'application de la Loi sur le droit d'auteur (Ottawa, 2002). 
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être modifié pour offrir des formalités administratives rationalisées et plus efficaces 

pour la Commission. Dans le dernier chapitre du rapport, les questions liées à la gestion 

collective avaient été signalées comme des priorités à moyen terme. La plupart des 

priorités à court terme du Rapport sur l’article 92 ont été prises en compte dans la Loi 

sur la modernisation du droit d’auteur en 2012; la plupart des questions à moyen et à 

long terme ne sont pas résolues. 

Les façons dont les Canadiens interagissent avec le contenu culturel, comme la 

musique, les livres, la télévision, les revues et le cinéma, se sont modifiées 

radicalement au cours des 15 dernières années. Les développements technologiques 

offrent à la fois des possibilités et des défis pour améliorer la gestion collective des 

droits. Notamment, la multiplication des plateformes numériques a augmenté le 

nombre de tarifs et créé une situation où les droits dans le domaine des services de 

musique offerts par différentes technologies peuvent être assujettis à des régimes 

juridiques différents. 

Même si aucune modification importante n’a été apportée à la partie VII de la 

Loi lors de la plus récente réforme du droit d’auteur au Canada, la Loi sur la 

modernisation du droit d’auteur, certaines de ses dispositions pourraient augmenter 

les responsabilités de la Commission du droit d’auteur. Entre temps, depuis 2002, la 

jurisprudence relative aux droits réglementés par la Commission a énormément évolué, 

notamment par suite de nombreuses décisions historiques de la Cour d’appel fédérale 

et de la Cour suprême du Canada. 

En 2012, la Commission du droit d’auteur a créé un comité de travail ad hoc afin 

d’examiner les opérations, les procédures et les processus de la Commission, pour les 

rendre plus efficaces et productifs. Le mandat définitif a été établi en juin 2013. Ce 

comité a pour objet d’effectuer, à long terme, un examen détaillé des processus utilisés 

par la Commission en général et de la Directive sur la procédure en particulier. Le 

comité a commencé par cerner trois secteurs pouvant faire l’objet d’améliorations 

importantes en un délai relativement court : la détermination et la déclaration des 

questions à régler au cours d’une procédure tarifaire, les demandes de renseignements 

et le traitement confidentiel de l’information. Un rapport du comité de travail de la 
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Commission et les commentaires subséquents des parties intéressées ont été publiés au 

début de 2015, après que la présente recherche ait été engagée3. Même si cette étude 

complète le rapport du comité de travail et les commentaires des parties intéressées, 

l’examen et l’intégration des questions qui y ont été soulevées en dépassent la portée. 

Dans une procédure et un rapport récents (2014) du Comité permanent du 

patrimoine canadien sur l’industrie canadienne de la musique, plusieurs personnes ont 

mentionné que le processus de fixation des tarifs est trop long. Une douzaine de 

témoins ont attribué les délais au manque de ressources de la Commission du droit 

d’auteur 4 . La durée perçue (mais pas encore vérifiée) a été envisagée comme 

particulièrement problématique dans le contexte où l’industrie de la musique évolue 

rapidement. À cette fin, le Comité permanent a recommandé au gouvernement 

d’examiner le temps requis par la Commission du droit d’auteur pour rendre ses 

décisions 5 . Dans son rapport complémentaire, le Parti libéral a ajouté que la 

Commission « semble débordée » et qu’elle « fait face à une somme de travail 

considérable » de dossiers complexes. Il a recommandé que les façons de faire de la 

Commission et ses ressources soient analysées d’urgence6. La présente étude aide à 

répondre en partie aux préoccupations et aux recommandations du Comité permanent. 

De plus, pour que la Loi puisse réagir à un milieu en évolution, la Loi sur la 

modernisation du droit d’auteur a institué un examen parlementaire quinquennal. Le 

premier examen parlementaire est prévu en 2017 et constitue un moment opportun 

pour envisager des modifications législatives possibles. Pour se préparer à cette 

possibilité, il est nécessaire de disposer de meilleures analyses et preuves empiriques 

sur le processus de fixation des tarifs au Canada. 

  

                                                 
3 Comité de travail sur les opérations, les procédures et les processus de la Commission du droit d’auteur, 
Document de travail sur deux questions de procédure (Ottawa, 2015). 
4 Comité permanent du patrimoine canadien, Examen de l’industrie canadienne de la musique (Ottawa, 
2014), à 7, 17. 
5 Ibid, à 25. 
6 Ibid, à 40. 
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III. Méthodologie 

La méthodologie utilisée pour la présente étude comportait quatre activités qui 

se recoupent : 

 

Examen de la documentation et revue des ouvrages 

Schématisation et description du processus

Collecte et validation des données

Rapport quantitatif et analyse quantitative

Figure 1 : Méthodologie en quatre étapes 

A. Examen de la documentation et revue des ouvrages 

L’examen documentaire d’instruments légaux et de règlements pertinents, y 

compris la Loi elle-même et la Directive sur la procédure de la Commission, a servi de 

point de départ pour la présente étude. L’examen documentaire de dossiers de 

procédure et de fichiers de la Commission a aidé à déterminer les méthodes appropriées 

et les sources de données clés aux fins d’analyse. Toutefois, seuls ont été utilisés les 

dossiers accessibles au public, c’est-à-dire les données déjà publiées par la Commission 

ou qui auraient pu être mises à la disposition de tout particulier sur demande. Aucun 

document confidentiel, très confidentiel ou privilégié n’a été consulté au cours de cette 

recherche. 

La recherche comportait aussi une revue approfondie des ressources pertinentes 

rédigées à propos de la Commission du droit d’auteur ou sur le processus de fixation 

des tarifs au Canada. Cette documentation comprend des publications académiques, 

des livres, des rapports de politiques et des commentaires (par ex., des blogues et des 

articles publiés dans des journaux ou des périodiques). Comme on sait qu’une grande 

partie de la documentation à ce sujet ne fait pas partie de revues spécialisées ou de 

bases de données universitaires, l’examen documentaire a été effectué à l’aide de 

diverses autres méthodes7, y compris en particulier la recherche de citations d’articles 

                                                 
7 Arlene Fink, Conducting Research Literature Reviews: From the Internet to Paper, 3e éd. (Thousand 
Oaks, CA, Sage, 2010); Chris Hart, Doing a Literature Search: A Comprehensive Guide for the Social 
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et de repérages bibliographiques. Cette méthode, qui comporte des recherches en 

amont ou en aval de sources connues, a été très appropriée pour assurer le traitement 

non seulement de documents érudits, mais aussi d’articles de politiques pertinents de 

la part de spécialistes, de groupes de réflexion et d’organisations 

intergouvernementales. Très peu, si tant est, de ces sources paraîtraient dans une 

revue traditionnelle des bases de données universitaires. 

B. Schématisation et description du processus 

La schématisation du processus a été utilisée pour représenter graphiquement 

et décrire textuellement le processus de fixation des tarifs de la Commission du droit 

d’auteur. La schématisation du processus a aidé à résumer le processus de fixation des 

tarifs au Canada, ainsi qu’à déterminer les étapes clés législatives et administratives. 

Elle a aussi permis de faire les distinctions nécessaires quant à la nature du tarif qui 

subit un examen, la nature des parties en jeu et l’industrie au sein de laquelle ils 

fonctionnent. Les schémas ont été élaborés à l’aide d’un logiciel spécialisé de 

schématisation du processus. 

Les renseignements de fond pour cet exercice provenaient de la familiarité du 

chercheur et de ses connaissances spécialisées en matière de procédures de la 

Commission, en plus de l’examen documentaire susmentionné. Un groupe consultatif 

ad hoc a été utilisé pour renforcer l’exactitude et l’exhaustivité des données recueillies 

au moyen de l’examen documentaire et de la schématisation du processus. Les 

membres de ce groupe ont aussi fourni une orientation méthodologique et des idées, le 

cas échéant. Les informateurs clés comprenaient des cadres supérieurs de la 

Commission et des spécialistes de ministères appropriés. Un petit nombre de discussions 

et d’entrevues informelles ont été utiles dans le but limité d’obtenir des rétroactions 

sur la méthodologie ou pour vérifier des renseignements précis. Puisque le but n’était 

pas d’évaluer les opinions d’un ensemble représentatif des parties intéressées, il n’a 

pas été nécessaire d’adopter des méthodes d’échantillonnage aléatoire stratifié 

fondées sur l’objet visé pour choisir les personnes interrogées. Remarque : des 

                                                 
Sciences (Londres, Sage, 2001); Lawrence A Machi et Brenda T McEvoy, The Literature Review (Thousand 
Oaks, CA, Sage, 2009). 
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consultations avec des parties ou des conseillers juridiques qui comparaissent devant 

la Commission, des parties intéressées ou le public dépassaient la portée réalisable de 

cette étude. 

C. Collecte et validation de données 

Cette section explique les méthodes utilisées pour cerner, récupérer, trier et 

consigner les données en vue de l’analyse quantitative et qualitative. 

1. Unité d’analyse 

Avant de recueillir des données, il fallait d’abord décider, à partir de l’examen 

documentaire et de la schématisation du processus, quelle unité d’analyse serait 

appropriée. Les tarifs homologués ont été choisis pour deux raisons. Premièrement, 

l’homologation des tarifs constitue l’objectif clé du mandat statutaire de la Commission 

du droit d’auteur. Bien qu’il existe une exigence légale veillant à ce que l’homologation 

des tarifs s’effectue de manière juste et équitable, il n’y a aucun cadre législatif précis 

permettant d’analyser la procédure ou même les raisons d’une décision. 

Deuxièmement, l’homologation des tarifs offre une étape claire et uniforme pour 

l’ensemble des processus de fixation des tarifs qui autrement sont très variables. Les 

projets de tarif, les délibérations et les décisions peuvent être regroupés avec d’autres 

processus ou segmentés pour traiter séparément de questions juridiques, factuelles ou 

économiques. Il était donc inapproprié et irréaliste d’examiner autre chose qu’un tarif 

homologué comme unité d’analyse pertinente. 

Même si la Commission est obligée légalement d’homologuer des tarifs, la Loi ne 

précise pas ce qu’il faut entendre par « tarif ». Il arrive fréquemment que les sociétés 

de gestion proposent ou que la Commission homologue dans un seul document des tarifs 

qui visent de multiples usages ou utilisateurs différents d’œuvres protégées par le droit 

d’auteur. Les taux tarifaires peuvent être calculés par des méthodes ou des formules 

très variées. Le processus de fixation des tarifs se déroule souvent non selon un seul 

document proposé par une société de gestion et publié par la Commission, mais plutôt 

selon des sections particulières de ces documents. 
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Ainsi, l’approche adoptée par la présente étude a été de ventiler les données de 

chaque projet de « tarif » selon les multiples possibilités procédurales entre la 

publication et l’homologation. Pendant la proposition de recherche, chaque tarif 

homologué était divisé en ses éléments et sous-éléments constitutifs, disséqués par 

année, nombre et lettre (le cas échéant). Par exemple, la décision de la Commission 

sur Ré:Sonne, Tarif no 6.B (Utilisation de musique enregistrée pour accompagner des 

activités de conditionnement physique) pour les années 2008 à 2012, tel qu’il a été 

homologué par la Commission le 6 juillet 2012, a été divisée en cinq unités d’analyse; 

Ré:Sonne 6.B 2008, Ré:Sonne 6.B 2009, Ré:Sonne 6.B 2010, Ré:Sonne 6.B 2011 et 

Ré:Sonne 6.B 2012. Les données ventilées ont ensuite été mises en corrélation à rebours 

avec le projet de tarif original de la société de gestion qui avait déclenché le processus 

de fixation des tarifs. Une des conséquences de cette approche pourrait être de 

compliquer l’analyse statistique en soulevant des questions d’autonomie dans les 

données. Même si chaque tarif était unique au moins à un égard, certaines unités 

d’analyse pourraient comprendre des points de données identiques, comme un projet  

ou une date d’homologation de tarif communs. Néanmoins, cette approche était 

clairement la meilleure, sinon la seule option réalisable d’analyse. 

2. Limites de la portée 

De très importantes limites ont été imposées à la portée de la présente étude. 

Elles peuvent être attribuées à des contraintes conceptuelles, logistiques et de 

temps/ressources. 

Premièrement, les procédures en cours touchant les tarifs en suspens ont été 

analysées séparément des tarifs homologués. Les procédures qui n’ont pas abouti à une 

homologation n’ont pas encore de date d’homologation tarifaire associée, ce qui est 

une étape essentielle pour une analyse complète. En d’autres mots, l’analyse des 

procédures en cours est fondamentalement incomplète, et donc d’utilisation plus 

limitée. 

Deuxièmement, l’analyse a été limitée aux tarifs applicables pendant la période 

de 15 ans entre 1999 et 2013 inclusivement. Certains de ces tarifs ont été proposés en 

1998, et certains ont été homologués en 2014. Les modifications à la Loi sur le droit 
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d’auteur qui sont entrées en vigueur le 1er septembre 1997 ont imposé une date limite 

du 31 mars pour présenter les futurs projets de tarif. Ainsi, un projet de tarif pour 1999 

doit avoir été présenté au plus tard le 31 mars 1998, tandis qu’un projet de tarif pour 

1998 aurait pu être présenté en septembre 1997. Sur le plan méthodologique, cette 

différence de six mois entre mars et septembre aurait un effet sur les comparaisons des 

données avant et après les modifications. Par ailleurs, plusieurs des régimes à l’étude 

n’existaient pas avant les modifications législatives de 1997; il était donc judicieux de 

se concentrer sur la plus récente période de l’histoire de la Commission. Sur un plan 

plus pragmatique, en raison des contraintes de temps et de ressources, il était 

impossible de rassembler plus que le nombre étonnamment élevé de tarifs qui étaient 

inclus dans la période d’étude de 15 ans. De plus, il fallait déterminer une date 

d’achèvement de collecte de données. Aucune donnée n’a été recueillie en ce qui a 

trait aux tarifs proposés, homologués ou autrement traités après le 1er janvier 2015. 

Enfin, l’étude ne comprend pas les tarifs homologués eu égard à 2014, puisque peu de 

tarifs de 2014 l’avaient été à l’achèvement de l’analyse. À l’avenir, il pourrait être 

possible de développer les méthodes et les données de cette étude en remontant dans 

le passé ou de mettre à jour l’analyse ultérieurement lorsque de nouveaux tarifs seront 

homologués. 

Troisièmement, les décisions non tarifaires émanant de la Commission n’ont pas 

été analysées. Plusieurs décisions publiées par la Commission proviennent de demandes 

de parties, plutôt que d’un projet de tarif, et elles cherchent à résoudre des questions 

particulières relatives à la juridiction, à la demande ou aux définitions. Par exemple, 

les demandes de fixation de redevances dans des cas particuliers (la Commission les 

nomme « arbitrage ») dépassaient la portée de la présente étude. Les demandes de 

permis pour utiliser les œuvres de titulaires de droits d’auteur introuvables (c.-à-d. le 

régime des œuvres orphelines du Canada) ont fait l’objet d’un rapport précédent8 et 

n’ont pas été comprises dans cette étude. 

                                                 
8 Jeremy de Beer et Mario Bouchard, « Canada’s ‘Orphan Works’ Regime: Unlocatable Copyright Owners 
and the Copyright Board » (2010) 10:2 OUCLJ 215; Jeremy de Beer et Mario Bouchard, Canada’s “Orphan 
Works” Regime: Unlocatable Copyright Owners and the Copyright Board (Commission du droit d'auteur 
du Canada, 2009). 
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3. Collecte et validation de données 

Comme il a été mentionné, seuls les documents accessibles au public ont été 

consultés au cours de la présente étude. La plupart des données provenaient du site 

Web de la Commission, mais plusieurs dossiers procéduraux maintenus par la 

Commission ont été essentiels pour compléter l’analyse totale. 

Aucun des renseignements nécessaires pour achever cette étude n’était 

facilement accessible à un seul endroit ou en un format approprié. Le plus grand défi 

tenait au fait que le site Web de la Commission présente en groupes distincts les 

données relatives aux tarifs, aux décisions et aux audiences. Il n’existe aucun 

mécanisme automatisé pour mettre en corrélation un projet de tarif particulier et la 

décision éventuellement rendue, la version homologuée ou la procédure utilisée. Tout 

l’exercice a dû être fait manuellement. De plus, ce processus manuel ne pouvait être 

accompli sans une connaissance spécialisée et une expérience pratique pour 

comprendre comment divers projets de tarif, décisions et procédures ont été mis en 

corrélation. Les pratiques et les échéances très divergentes, y compris de nombreuses 

fusions ou divisions de processus, ont créé un réseau complexe de procédures qui s’est 

révélé difficile à démêler. 

Nous avons choisi de travailler à reculons à partir des tarifs homologués parce 

que si tous les tarifs n’ont pas été ou ne sont pas nécessairement homologués, aucun 

tarif ne peut être homologué sans qu’il y ait eu un projet de tarif préalable. 

Techniquement, certains des tarifs homologués l’ont été sous un format qui n’avait pas 

été proposé, mais en commençant par la fin du processus, il a été possible de trouver 

le document initial qui a mené éventuellement à la version homologuée. 

Une base de données a été créée pour cataloguer chaque tarif qui a été 

homologué par la Commission au cours de la période d’étude de 15 ans; les données 

ont été ventilées et assemblées de nouveau par année/nombre/lettre. Pour chacune 

de ces instances tarifaires, une équipe d’assistants de recherche a aidé à mettre en 

corrélation la version homologuée du tarif et certains repères. Les étapes clés 

comprenaient les dates des activités suivantes : 
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 Dépôt d’un projet de tarif auprès de la Commission par la société de gestion; 

 Publication d’un projet de tarif par la Commission dans la Gazette du Canada; 

 Audiences, le cas échéant; 

 Publication des raisons d’une décision intérimaire ou finale de la Commission; 

 Homologation du tarif tel qu’il a été proposé ou modifié. 

L’importance de ces étapes est expliquée plus en profondeur dans la section de 

cette étude portant sur la schématisation du processus de fixation des tarifs au Canada. 

Les données sur les étapes clés pour chaque tarif ont dû être groupées à partir 

de renseignements répartis dans l’ensemble du site Web de la Commission, ainsi que 

de renseignements enfouis dans des documents, comme les raisons soutenant les 

décisions de la Commission et les dossiers procéduraux. Par exemple, un document 

conservé par la Commission indique les dates d’audiences associées aux tarifs. Ce 

document a été utilisé pour consigner les audiences orales et écrites dans la base de 

données. Ces dates ont paru plus exactes que celles du site Web de la Commission, qui 

énumère une étendue de dates possibles. Pour illustrer ce propos, le site Web de la 

Commission indique « janvier/février 2003 » pour les dates d’audiences des tarifs sur 

la copie à usage personnel 2003 et la copie à usage personnel 2004. Ces données se 

traduiraient par la première date possible du 1er janvier 2003 et la dernière date 

possible du 28 février 2003, créant une période de 58 jours. Toutefois, le dossier de la 

Commission indique le 21 janvier 2003 et le 18 février 2003, comme première et 

dernière date d’audience, ce qui représente une période de 28 jours. Lorsqu’elles 

étaient disponibles, les données les plus précises ont été utilisées pour cette étude. 

Les données qualitatives portant sur d’autres sujets relatifs à chaque tarif ont 

aussi été recueillies et consignées dans la base de données, y compris : 

 La ou les sociétés de gestion qui ont proposé le tarif; 

 L’industrie dans laquelle fonctionne la société; 

 Le régime juridique auquel se rattache le tarif. 
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Différents moyens ont été examinés pour recueillir plus de données sur d’autres 

aspects de la participation aux instances tarifaires ou à leur calendrier. Des 

renseignements sur l’identité ou le nombre d’opposants pour chaque instance tarifaire 

au cours de la période à l’étude, par exemple, n’étaient disponibles en aucun format 

facilement accessible. Afin d’obtenir des renseignements fiables et cohérents sur les 

opposants pour toutes les instances lors de la période à l’étude, une possibilité aurait 

pu être d’extraire les renseignements à partir des raisons évoquées par la Commission 

pour ses décisions relatives à chaque tarif homologué, dans la section où elle explique 

habituellement l’historique procédural de chaque tarif. Cette méthode laborieuse 

n’était pas réalisable compte tenu des contraintes de temps et de ressources de cette 

étude. 

Il n’est pas certain que les dossiers pertinents de la Commission à propos des 

opposants ou d’autres aspects des procédures auraient pu améliorer l’analyse et au prix 

de quels efforts. Même sans contraintes de temps et de ressources, l’évaluation des 

renseignements sur les opposants se serait avérée difficile, puisque tous les opposants 

ne s’opposent pas tous à la même section du projet de tarif qui comprend souvent de 

multiples tarifs (c.-à-d. différents utilisateurs peuvent s’opposer à différents nombres, 

lettres ou autres sous-éléments tarifaires). De plus, les opposants peuvent se retirer ou 

adopter un rôle d’observateur au cours du processus de fixation des tarifs. La 

Commission a récemment commencé à surveiller cet aspect des procédures. 

De même, il n’y avait aucun moyen pratique d’obtenir des renseignements 

cohérents et fiables sur le temps requis pour les autres étapes procédurales faisant 

partie de la section de schématisation du processus dans cette étude, y compris par 

exemple, des échanges de demandes de renseignements, la présentation de 

déclarations de dossiers juridiques, des motions de forme ou d’autres incidents 

procéduraux. 

Toutes les données pouvant être recueillies ont été nettoyées, reformatées, 

organisées et ensuite vérifiées pour assurer leur exactitude, au moyen d’un processus 

en deux étapes. Premièrement, toutes les données ont été présentées à l’assistant 

principal de recherche qui a consolidé et vérifié les données recueillies par l’équipe de 
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recherche. Deuxièmement, l’équipe de recherche a effectué un contrôle inopiné sur 

une sélection aléatoire de tarifs pour valider les données. Chaque tarif homologué a 

été balisé au moyen d’un identificateur dans la base de données. Un générateur de 

nombres aléatoires a été utilisé pour générer 86 différents numéros. Le tarif associé à 

cet identificateur a subi un contrôle inopiné pour en vérifier l’exactitude. Aucune 

erreur n’a été relevée. De plus, l’auteur de l’étude et ses assistants ont vérifié 

certaines procédures connues pour leur complexité particulière. 

4. Rapport quantitatif et analyse qualitative 

La présente étude empirique évalue 852 tarifs homologués applicables entre 

1999 et 2013 inclusivement, et 209 autres projets de tarif qui sont toujours en suspens. 

Le processus de fixation des tarifs associé à chacune de ces unités d’analyse a été 

évalué au moyen de méthodes statistiques courantes. 

En admettant que plusieurs lecteurs de cette étude proviendraient de disciplines 

autres que la statistique, l’économie, le monde des affaires ou d’autres domaines où 

l’analyse quantitative est courante, le tableau 1 résume et décrit certains des outils 

statistiques, des méthodes et des concepts ayant servi à cette étude. 

Tableau 1 : Outils statistiques et concepts utilisés pour cette étude 

Outil Description 

Moyenne La moyenne mesure la tendance centrale d’un ensemble de données 

(Valeur en divisant la somme de cet ensemble de données par son nombre. 

moyenne) Par conséquent, la moyenne tient compte de chaque valeur de cet 

ensemble de données. La moyenne, cependant, est sensible aux 

valeurs aberrantes. 

Médiane La médiane mesure la tendance centrale d’un ensemble de données 

(Point milieu) en donnant la valeur au centre de cet ensemble de données. Par 

conséquent, la moyenne n’est pas influencée par les valeurs 

extrêmes; cependant, la médiane tient compte de la valeur précise 

d’un seul point de données. 
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Outil Description 

Écart-type L’écart-type mesure la dispersion ou la répartition d’un ensemble de 

données autour de sa moyenne. Plus un ensemble de données est 

variable, plus l’écart-type sera grand. 

Asymétrie L’asymétrie indique le caractère non symétrique d’une distribution 

autour de sa moyenne. Une asymétrie positive indique une 

distribution ayant une partie asymétrique aplatie se prolongeant 

vers des valeurs plus positives. Une asymétrie négative indique une 

distribution ayant une partie asymétrique aplatie se prolongeant 

vers des valeurs plus négatives. 

Aplatissement L’aplatissement (kurtosis) indique le caractère relatif aigu ou aplati 

d’une distribution comparativement à la distribution normale. 

L’aplatissement positif indique une distribution relativement aiguë. 

L’aplatissement négatif indique une distribution relativement 

aplatie. 

 

De nombreuses itérations de calculs légèrement variables ont été effectuées, 

afin de trouver le moyen le plus fiable et approprié de présenter les résultats 

statistiques. Divers formats de diagrammes et différentes possibilités de mise en page 

ont été explorés pour visualiser les données de la manière la plus utile. Une attention 

particulière a été apportée en vue d’éviter une représentation des données qui pourrait 

induire en erreur les lecteurs et les mener à des conclusions inexactes. 

L’auteur de cette étude et son équipe de recherche ont communiqué 

régulièrement avec des membres du groupe de travail ad hoc, particulièrement avec le 

représentant de la Commission, au sujet des données et de l’analyse. Au cours de 

multiples réunions, des données, des visualisations et des idées analytiques ont été 

présentées et discutées. Des rétroactions de la part du personnel de la Commission du 

droit d’auteur et de ministères appropriés ont été obtenues et intégrées afin 
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d’améliorer la solidité de l’analyse. Il est important de remarquer, cependant, que 

cette étude n’a pas fait l’objet d’un processus d’examen indépendant, à simple ou à 

double insu par les pairs. 

IV. Revue des ouvrages 

Cette section de l’étude se penche sur les ouvrages pertinents déjà publiés à 

propos du processus de fixation des tarifs au Canada ou des pouvoirs ou des procédures 

de la Commission du droit d’auteur. Elle ne vise pas à répéter le contenu de travaux 

préexistants, mais plutôt à déterminer dans quelle mesure ces sujets ont été abordés 

et les méthodes pour ce faire. Les thèmes communs et les lacunes les plus importantes 

y sont identifiés, ce qui aide à positionner l’étude au sein des travaux plus vastes liés 

au processus de fixation des tarifs au Canada. 

A. Contexte général 

On ne peut pas envisager la fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada 

séparément d’une analyse de la Commission du droit d’auteur. La Commission est un 

organisme de réglementation économique très important. Selon des renseignements 

fournis par la Commission directement dans le cadre de la présente étude, les tarifs en 

application en 2013 ont généré 434 millions de dollars en redevances. Son incidence 

juridique et politique est également importante. Les pouvoirs et les procédures de la 

Commission ont été au cœur de quelques-unes des questions de droit d’auteur les plus 

importantes au 21e siècle : diffusion de musique en continu, partage de fichiers entre 

pairs, responsabilité du fournisseur de services Internet, redevances sur l’iPod ou autres 

dispositifs, utilisation de matériel pédagogique, et bien plus encore. Comme l’indiquait 

l’auteur dans une étude précédente : « la Commission du droit d’auteur joue un rôle 

essentiel, mais sous-estimé dans le façonnement des politiques canadiennes en matière 

de droit d’auteur. Ses décisions ont une influence substantielle sur les questions 

juridiques, économiques, technologiques et culturelles qui intéressent tous les 

Canadiens et qui leur sont importantes9» [traduction]. Par exemple, les questions clés 

                                                 
9 Jeremy de Beer, « Twenty Years of Legal History (Making) at the Copyright Board of Canada », dans 
Ysolde Gendreau, dir., The Copyright Board of Canada: Bridging Law and Economics for Twenty Years 
(Cowansville, Québec, Éditions Yvon Blais, 2011) 1. 
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à propos desquelles la Cour suprême a pris cinq décisions marquantes en 2012 

provenaient toutes des procédures de la Commission10. 

Compte tenu de l’incidence économique, juridique et politique substantielle de 

la Commission, on pourrait s’étonner du petit nombre d’ouvrages à sont sujet. Les 

articles ou les chapitres de livres publiés sur des questions relatives à la Commission, 

sur des sujets comme le droit d’auteur, la concurrence ou les sociétés de gestion sont 

trop nombreux pour les mentionner tous 11 . D’autres publications examinent des 

domaines tangentiels, comme le droit administratif, dans l’optique de la Commission 

du droit d’auteur 12 . Toutefois, peu d’œuvres vont au cœur des pouvoirs et des 

procédures de la Commission en ce qui a trait au processus de fixation des tarifs de 

droit d’auteur au Canada. 

B. Documents pertinents 

La professeure Gendreau a dirigé la publication de deux livres particulièrement 

importants sur la Commission du droit d’auteur du Canada. En 2002, elle a été 

responsable de la publication d’un livre intitulé Institutions administratives du droit 

d’auteur13. En 2009, elle a été invitée à diriger la publication d’une série d’articles 

rédigés en vue d’une conférence soulignant le 20e anniversaire de la Commission et 

publiés en français et en anglais. Ces deux livres contiennent chacun plusieurs chapitres 

qui éclairent le processus de fixation des tarifs faisant l’objet de cette étude. Le 

                                                 
10 Consulter Michael Geist, dir., The Copyright Pentalogy: How the Supreme Court of Canada Shook the 
Foundations of Canadian Copyright Law (Ottawa, Les Presses de l'Université d'Ottawa, 2013). 
11 Consulter, par exemple, (sur l’administration collective du droit d’auteur au Canada, mais pas sur la 
Commission per se), Ariel Katz, « The Potential Demise of Another Natural Monopoly: Rethinking the 
Collective Administration of Performing Rights » (2005) 1:3 J Competition L & Econ 541; Jacques Robert, 
« An Evaluation of Collective Copyright Management in Canada », dans Marcel Boyer, Michael Trebilcock 
et David Vaver, dir., Competition Policy and Intellectual Property (Toronto, Irwin Law, 2009) 403. 
12 Jeremy de Beer et al, dir., Standards of Review of Federal Administrative Tribunals, 4e éd. (Markham, 
ON, LexisNexis-Butterworths, 2012), chapitre 9; Paul Daly, « Courts and Copyright: Some Thoughts on 
Standard of Review », dans Geist, dir., The Copyright Pentalogy: How the Supreme Court of Canada 
Shook the Foundations of Canadian Copyright Law (Ottawa, Les Presses de l'Université d'Ottawa, 2012) 
47. 
13 Ysolde Gendreau, dir., Institutions administratives du droit d’auteur (Cowansville, QC, Éditions Yvon 
Blais, 2002) [Gendreau, Institutions administratives]; Ysolde Gendreau, dir., La Commission du droit 
d’auteur du Canada : vingt ans entre le droit et l’économie (Cowansville, QC, Éditions Yvon Blais, 2009) 
[Gendreau, La Commission du droit d'auteur]; Ysolde Gendreau, dir., The Copyright Board of Canada: 
Bridging Law and Economics for Twenty Years (Éditions Yvon Blais, 2011) [Gendreau, La Commission du 
droit d’auteur]. 
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chapitre d’introduction du volume de 2009, par exemple, souligne le rôle sous-estimé 

de la Commission dans l’élaboration des politiques relatives au droit d’auteur14. Un 

autre chapitre du même volume, rédigé en collaboration avec les praticiens du droit 

d’auteur Gilles Daigle et Aidan O’Neill, a été fondé sur leur présentation détaillée à la 

conférence à propos des procédures de la Commission 15 . La collection de 2002 

comprend des chapitres qui portent par exemple sur la philosophie du droit d’auteur 

qui sous-tend les décisions de la Commission, le point de vue des sociétés de gestion 

sur l’établissement de la valeur du droit d’auteur et l’évolution de la révision judiciaire 

des décisions de la Commission16. 

Un autre titre dirigé par la professeure Gendreau et publié également en 2009 

ne porte pas particulièrement sur le processus de fixation des tarifs ou les institutions 

administratives au Canada, mais l’un de ses chapitres est hautement pertinent pour 

cette étude. Dans le chapitre intitulé « The Copyright Board of Canada: A Uniquely 

Canadian Institution », le professeur Gervais présente un survol très utile de la 

compétence légale, de l’histoire institutionnelle et des mécanismes procéduraux de la 

Commission. Son chapitre comprend aussi une comparaison générale du rôle unique de 

la Commission comparativement aux tribunaux du droit d’auteur ailleurs, ainsi que des 

opinions sur l’efficacité relative de la Commission et des secteurs possibles de réforme. 

Le chapitre du professeur Gervais est devenu une des rares œuvres incontournables eu 

égard au processus de fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada. 

De nombreux praticiens du droit d’auteur issus de cabinets d’avocats, de sociétés 

de gestion ou d’autres organisations ont rédigé des textes sur la Commission, en plus 

des chapitres de livres qui viennent d’être mentionnés. Les rapports des délibérations 

                                                 
14 de Beer, supra note 9. 
15 Gilles M Daigle et Aidan J O’Neill, The Evidentiary Procedures of the Copyright Board of Canada 
(Ottawa, Association littéraire et artistique internationale, 2009). 
16 Stefan Martin, « Rémunération équitable: l’équité pour qui? Réflexion sur la philosophie du droit 
d'auteur au Canada », dans Gendreau, Institutions administratives, supra note 13, 433; YA George Hynna, 
« Evolution of Judicial Review of Decisions of the Copyright Board », dans Gendreau, dir., Institutions 
administratives, supra note 13, 43; C Paul Spurgeon, « Determining the Value of Copyright: Perspective 
from a Collective Society », dans Gendreau, Institutions administratives, supra note 13, 415; J Daniel 
Gervais, « A uniquely Canadian institution: the Copyright Board of Canada », dans Ysolde Gendreau, dir., 
An Emerging Intellectual Property Paradigm: Perspectives from Canada (Northampton, Edward Elgar 
Publishing, 2009). 
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de deux colloques organisés en 1994 en sont un exemple17. Certaines analyses ont pris 

la forme de documents d’information de base ou de mises à jour de la pratique18. 

D’autres sont publiées dans des revues, comme Les Cahiers de la propriété 

intellectuelle19. Le plus récent ajout aux ouvrages dans ce domaine est la compilation 

annotée de tarifs, produite par un groupe de praticiens chez McCarthy Tétrault LLP20. 

Plusieurs publications provenant de praticiens ont une orientation pratique distincte, 

comme on pourrait raisonnablement s’y attendre. Ils expliquent clairement les 

questions et fournissent des renseignements utiles sur la façon dont ces questions ont 

été ou pourraient être traitées. Toutefois, ils représentent souvent des analyses très 

techniques et donc difficiles à comprendre pour les personnes autres que la petite 

communauté de spécialistes en la matière. 

D’autres ouvrages contiennent des réflexions relativement plus critiques ou des 

commentaires normatifs. Il y a par exemple un article préparé par Howard Knopf pour 

un programme d’éducation permanente offert par le Barreau du Haut-Canada 21 . 

L’article de M. Knopf présente non seulement un historique et la description légale des 

pouvoirs et des procédures de la Commission, mais à l’instar de l’article du professeur 

Gervais, il offre également des commentaires sur des aspects de la Commission qui 

« pourraient être améliorés » [traduction]22. De même, dans un récent article publié 

dans le Journal of the Copyright Society of the U.S.A., la praticienne en 

bibliothéconomie et en science de l’information Victoria Owen a affirmé l’importance 

                                                 
17 Kathleen Vaughn, dir., Colloquium on The Collective Administration of Copyright (Toronto, Ross Mayot 
Associates, 1994); Danielle Létourneau, dir., La gestion collective du droit d’auteur (Montréal, École des 
Hautes Études Commerciales, 1994). 
18 Consulter, par exemple, Wendy M Noss, A Primer on the Copyright Board and Collective Societies in 
2002 (Toronto, 2002).; Gouvernement du Canada, Response to Review of the Canadian Music Industry 
(Ottawa, 2014).; Bernard Mayer, « Procedure Before the Board », dans Ysolde Gendreau, dir., 
Institutions administratives du droit d’auteur (Cowansville, QC, Éditions Yvon Blais, 2002). 
19 Consulter, par exemple, Johanne Daniel, « Le cadre juridique de la gestion collective des droits 
d’auteur au Canada », (1998) 11:1 CPI 257; Éric Lefebvre, « La gestion collective du droit d’exécution 
publique : historique du tarif de la radio de 1935 à 1977 », (2002) 15:1 CPI 95. 
20 Peter S Grant et al, User’s Guide to Canadian Copyright Tariffs (Toronto, McCarthy Tétrault LLP, 
2015). 
21 Howard P Knopf, Canadian Copyright Collectives and the Copyright Board: A Snap Shot in 2008 
(Ottawa, Le Barreau du Haut-Canada, 2008). 
22 Ibid, à 30–37. 
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de disposer d’un organisme pour protéger l’intérêt du public, mais elle soutient 

fermement que la Commission ne parvient pas à s’acquitter de ce rôle23. 

Les anciens membres ou les membres actuels du personnel de la Commission ont 

produit un autre ensemble important d’ouvrages sur les questions liées à 

l’administration du droit d’auteur et à la fixation des tarifs. De nombreux articles de 

Michel Hétu et, plus récemment, de Mario Bouchard sont particulièrement 

remarquables24. Certains de ces textes ont été produits comme travaux de conférence; 

d’autres sont des chapitres de livres ou des articles de revues. Comme on pouvait s’y 

attendre, ces articles contiennent des aperçus uniques du fonctionnement de la 

Commission. Ils tendent à démontrer une sensibilisation accrue aux nuances de 

différentes questions, et possèdent une crédibilité émanant des perspectives internes 

de leurs auteurs sur le sujet. Le récent rapport du comité de travail de la Commission, 

facilité par l’ancien avocat général de la Commission et comprenant des praticiens 

chevronnés en droit d’auteur, partage ces caractéristiques25. 

Il existe aussi des commentaires sur la Commission du droit d’auteur dans des 

articles de journaux, des périodiques de l’industrie et des entrées de blogues26. Ces 

textes sont en général non descriptifs, mais adoptent plutôt une perspective éditoriale. 

Souvent, ils soulignent ou décrivent des thèmes qui sont présents, mais pas 

                                                 
23 Victoria Owen, « Who safeguards the public interest in copyright in Canada? » (2013) 59:4 J Copyright 
Society USA 803. 
24 Mario Bouchard, Americans and the Copyright Board of Canada: Why Bother? (Fordham University, 
2005); Mario Bouchard, The Copyright Board: A Review of Some Recent Issues and Future Challenges 
(Ottawa, Le Barreau du Haut-Canada, 2007); Mario Bouchard, « Collective Management in 
Commonwealth Jurisdictions: Comparing Canada with Australia », dans Daniel Gervais, dir., Collective 
Management Copyright Related Rights (Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International, 2010) 307; 
Michel Hétu, « La Commission de droit d’auteur : fonctions et pratiques » (1993) 5 Les Cahiers de la 
propriété intellectuelle 407; Michel Hétu, The Copyright Board and the Collective Administration of 
Copyright in Canada (Toronto, 1996); Michel Hétu, Administrative Remedies Under the New Copyright 
Act: The Role of the Copyright Board and of Others (Toronto, Insight, 1997). 
25 Comité de travail sur les opérations, les procédures et les processus de la Commission du droit 
d’auteur, supra note 3. 
26 Howard P Knopf, Canada’s Copyright Board at the Cross Roads (8 mai 2014), Excess Copyright (blogue); 
Howard P Knopf, « More on Recent and Current Developments at and Concerning the Copyright Board of 
Canada » (28 novembre 2014), Excess Copyright (blogue); Michael Geist, « It’s time to admit the 
Copyright Board is broken », Toronto Star (17 mai 2013); Gilles Daigle, Why the Copyright Board of 
Canada is essential (30 mai 2013), SOCAN Blog (blogue); Aidan J O'Neill, « Copyright Matters ─ Criticisms 
of the Copyright Board », dans Fasken Martineau Intellectual Property Bulletin (2015), en ligne : Fasken 
Martineau http://www.fasken.com/en/copyright-matters-criticisms-of-the-copyright-board/. 

http://www.fasken.com/en/copyright-matters-criticisms-of-the-copyright-board/
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suffisamment abordés dans les ouvrages plus formels. Ce faisant, ces commentaires 

aident à diffuser divers arguments et points de vue à un auditoire plus étendu. Ils 

élargissent ainsi le débat au-delà de la communauté spécialisée de praticiens ou 

d’universitaires qui pourraient s’intéresser à ce sujet. De par la nature de tels 

commentaires, cependant, il existe des contraintes qui peuvent rendre difficile 

l’exploration complète des nuances juridiques ou des données empiriques détaillées. 

C. Résumé, classification et lacunes 

La première catégorie — articles de praticiens — représente l’ensemble le plus 

important de documents sur le processus de fixation des tarifs de la Commission du 

droit d’auteur du Canada. Cette catégorie comprend les documents d’information de 

base, les mises à jour juridiques ou les textes produits comme travaux de conférence, 

qui décrivent principalement la Commission et son rôle. Certains de ces articles sont 

publiés dans des revues axées sur la pratique ou comme chapitres dans des livres 

spécialisés. 

Peu de textes font partie de la deuxième catégorie — les analyses académiques. 

Ces ouvrages sont habituellement publiés dans des revues à comité de lecture ou, 

comme ceux rédigés par leurs contreparties dans le secteur privé, dans des livres 

spécialisés. La principale différence entre les articles des praticiens et les analyses 

académiques réside dans le fait que les premiers tendent à être surtout descriptifs, 

tandis que les seconds tendent à inclure davantage d’analyses normatives détaillées. Il 

est entendu que plusieurs ouvrages clés chevauchent les deux catégories. 

La troisième catégorie de documents — brefs commentaires — est également 

normative, mais elle est beaucoup moins détaillée. Ce genre de document se distingue 

par son accessibilité à de vastes auditoires. Les articles des praticiens et les analyses 

académiques tendent à être beaucoup moins accessibles, tant du point de vue 

logistique que matériel. Essentiellement, les commentaires éditoriaux sont rédigés pour 

un public plutôt général que spécialisé. Logistiquement, de nombreux articles de 

praticiens et analyses académiques ne sont pas accessibles sous forme électronique, et 

encore moins en ligne. Ils sont plutôt publiés dans des revues ou des livres dispendieux 

et peu lus, accessibles seulement en copie papier dans des bibliothèques. D’autres 
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textes ont été difficiles à assembler, même par une équipe d’assistants de recherche. 

Il a fallu obtenir les publications au moyen de sources et de renvois divers. 

Le tableau 2 résume le schéma de classification établi par cette revue des 

ouvrages et énumère les caractéristiques générales de chaque catégorie de textes 

existants. 

Tableau 2 : Classification des ouvrages au sujet de la Commission du droit d’auteur et du processus de fixation 
des tarifs au Canada 

Catégorie d’ouvrages Caractéristiques générales 

Articles de praticiens Descriptifs, spécialisés, inaccessibles 

Analyses académiques Normatives, spécialisées, inaccessibles 

Brefs commentaires Éditoriaux, généraux, très accessibles 

 

La lacune la plus importante touchant les ouvrages sur la Commission du droit 

d’auteur et le processus de fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada se trouve 

dans le secteur empirique. La documentation existante est presque entièrement 

descriptive ou normative. Plusieurs ouvrages publiés font allusion aux problèmes perçus 

qui ont motivé cette étude : le délai apparemment long entre le moment du dépôt d’un 

projet de tarif et son homologation; les relations apparemment complexes entre les 

sociétés de gestion, les tarifs et les utilisateurs, ainsi que les procédures apparemment 

ardues pour défendre rigoureusement un projet de tarif ou pour s’y opposer. 

La perception que de tels problèmes existent est bien fondée dans les 

observations directes et les expériences au jour le jour des auteurs de ces ouvrages. 

Toutefois, il n’existe aucune évidence empirique ou analyse systématique qui validerait 

ou réfuterait objectivement les perceptions communes. Il n’y a pas de données 

permettant d’évaluer la taille ou la portée des défis perçus ou même d’indiquer où se 

trouvent les défis particuliers. Une analyse empirique est essentielle comme base de 
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référenciation, pour que des propositions de réforme puissent être présentées et 

éventuellement évaluées. 

Cette lacune dans la documentation a été confirmée par la présente étude qui 

vise à la combler. Compte tenu de l’absence d’analyse empirique existante, il faut être 

réaliste sur ce que peut accomplir une petite étude. Les contributions préliminaires de 

cette étude visent à vérifier au moyen d’une revue des ouvrages la nécessité et la valeur 

d’une analyse empirique plus poussée; élaborer un schéma du processus de fixation des 

tarifs pour déterminer une unité d’analyse appropriée et des étapes réalisables de 

mesure; élaborer des méthodes afin de recueillir, d’organiser et d’évaluer des données 

empiriques; analyser et discuter les premiers résultats empiriques afin de poser les 

bases de travaux futurs. 

V. Schématisation du processus 

La Loi sur le droit d’auteur établit les exigences procédurales légales visant le 

projet de tarif, son examen et son homologation. La mise en œuvre et l’administration 

des exigences légales relèvent de la Commission du droit d’auteur. Dans le cadre de 

son autorité en vertu de la Loi, la Commission a adopté un Modèle de directive sur la 

procédure 27 . Cette section de l’étude comprend une brève explication du cadre 

législatif régissant le processus de fixation des tarifs, ainsi qu’une discussion sur la 

procédure de la Commission pour la mise en œuvre des obligations statutaires. 

A. Structure de la Commission 

Les articles 66 à 66.5 de la Loi régissent la constitution de la Commission du droit 

d’auteur, y compris ses membres et son personnel. Ces questions sont traitées 

amplement dans les ouvrages existants, que les lecteurs peuvent consulter pour obtenir 

plus de renseignements28. Il est important de souligner dans le cadre de cette étude 

que la Commission fonctionne avec peu de membres (jusqu’à 5) qui peuvent être 

nommés à temps plein ou à temps partiel, et quelques employés. Bien que le nombre 

de membres soit légalement restreint, le nombre d’employés de la Commission ne l’est 

                                                 
27 Commission du droit d’auteur du Canada, Modèle de directive sur la procédure (Ottawa, Commission 
du droit d’auteur du Canada).  
28 Consulter particulièrement Gervais, supra note 16; Bouchard, supra note 24.  
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pas. Statutairement, la Commission dispose aussi d’une permission expresse d’engager 

de manière temporaire des personnes ayant des connaissances techniques ou 

spécialisées. Les contraintes financières ont des répercussions, évidemment, sur la 

capacité de la Commission de le mettre en pratique. 

B. Divers régimes législatifs 

Des études antérieures ont cerné au moins quatre régimes différents administrés 

par la Commission29. Le nombre de régimes à identifier diffère cependant selon la 

définition de chacun. Cette étude suggère qu’il existe au moins six régimes distincts de 

fixation des tarifs de droit d’auteur ou d’homologation, régis par différentes 

dispositions de la Loi. Les voici : 

1. Droits d’exécution de la musique (articles 67.1 et 68); 

2. Fixation de tarifs en général (articles 70.13 à 70.15); 

3. Fixation des redevances dans des cas particuliers à défaut d’une entente (article 

70.2); 

4. Fixation des redevances dans des cas particuliers de licences obligatoires 

(articles 71 à 73); 

5. Licences pour titulaires introuvables (article 77); 

6. Copie de musique pour usage privé (articles 79 à 88). 

Le cadre juridique et les procédures opérationnelles d’homologation et de fixation des 

redevances eu égard aux 3e et 5e régimes énumérés ci-dessus (cas particuliers et 

titulaires introuvables) sont un peu différents des autres. Le régime de licences pour 

titulaires introuvables à l’article 77 est très différent et fait l’objet d’une étude 

distincte30. Il ne sera pas discuté davantage ici, pas plus que les procédures de fixation 

des redevances dans des cas particuliers (relativement rares), qui débutent par une 

demande provenant d’une partie plutôt que par le dépôt d’un projet de tarif. 

                                                 
29 Gervais, ibid; Bouchard, ibid. 
30 de Beer et Bouchard, supra note 8.  
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Les règles et les procédures prévues par la Loi pour les autres régimes (droits 

d’exécution, tarifs généraux, cas particuliers et copie pour usage privé) sont toutes 

relativement similaires, et font l’objet d’une discussion ci-après. Remarque : la 

pratique de la Commission n’est cependant pas de désigner ces divers régimes selon 

leur fondement juridique, mais plutôt selon le genre d’œuvre ou, parfois, d’activité en 

cause. Par exemple, le site Web de la Commission fait référence aux décisions 

d’« arbitrage », ce qui constitue son abréviation non statutaire pour la fixation de 

redevances dans des cas particuliers. Le site Web de la Commission fait référence 

clairement au régime de droits d’exécution (qu’elle nomme « exécution publique de la 

musique ») et au régime de copie pour usage privé. Toutefois, le site Web divise les 

procédures qui peuvent être regroupées sous les régimes de tarifs généraux ou de cas 

particuliers comme suit : droits éducatifs; veille médiatique; reproduction d’œuvres 

musicales; reproduction d’enregistrements sonores et de prestations d’artistes-

interprètes; reproduction d’œuvres littéraires et retransmission de signaux éloignés. 

Ces classifications ont été adoptées aux fins de l’analyse quantitative et qualitative de 

cette étude, comme suit. Pour la schématisation du processus global de fixation des 

tarifs, cependant, cette étude fait référence plus généralement au cadre législatif. 

C. Obligations légales et étapes 

Depuis les modifications législatives de 1997, un projet de tarif doit être déposé 

par une société de gestion auprès de la Commission du droit d’auteur au plus tard le 

31 mars de l’année précédant l’année dans laquelle il doit entrer en vigueur. Le dépôt 

d’un projet de tarif est la première étape clé prévue par la Loi du processus de fixation 

des tarifs. À cette étape, la responsabilité procédurale repose sur la société de gestion. 

L’étape suivante du processus exige une intervention de la Commission du droit 

d’auteur. Elle doit publier le projet de tarif dans la Gazette du Canada. Il n’y a pas 

d’échéance prévue par la Loi pour la publication de tarifs par la Commission, sauf que 

cela doit être fait « dans les meilleurs délais ». Il y a au moins deux contraintes 

pratiques. La première est que la Commission doit examiner le projet de tarif pour en 

vérifier l’exactitude (de la traduction, par exemple). Cet examen avant la publication 

nécessite du temps et des ressources. L’autre contrainte est que la Gazette du Canada 
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est publiée selon un calendrier particulier, ce qui a une incidence sur la date précise 

où il sera possible de publier un projet de tarif, et il faut donc planifier en conséquence. 

Après la publication par la Commission du projet de tarif de la société de gestion, 

la Loi fixe un délai pour déclarer une opposition, soit 60 jours après la publication. 

Compte tenu de la date du 31 mars établie par la Loi pour le dépôt d’un projet de tarif 

et la période de 60 jours pour la déclaration d’une opposition après la publication, près 

de la moitié de l’année civile est habituellement écoulée avant que la Commission ait 

même l’occasion d’entreprendre l’examen de la question. Dans le meilleur des cas, si 

la Commission agit très rapidement pour publier un projet de tarif, elle aura environ 

six mois pour conclure le processus avant l’entrée en vigueur du tarif. 

La Loi exige ensuite que la Commission, « dans les meilleurs délais », envoie des 

avis d’opposition au promoteur du tarif. Ou encore, s’il n’y a pas d’opposition de la 

part de tiers, elle peut envoyer des avis sur ses propres questions ou oppositions. La Loi 

exige aussi que les sociétés de gestion aient la possibilité de répliquer. Ces activités 

prévues par la Loi prennent inévitablement beaucoup de temps. 

Au terme de l’examen du tarif, des oppositions, des répliques et de « tout 

facteur qu’elle estime indiqué », la Commission est tenue d’homologuer le tarif après 

avoir apporté aux redevances et aux modalités afférentes les modifications qu’elle 

estime nécessaires. La nécessité de telles modifications, le cas échéant, est 

habituellement expliquée dans les raisons des décisions de la Commission, qui sont 

requises en fonction des principes du droit administratif. La Commission doit ensuite 

publier le tarif homologué dans la Gazette du Canada, « dans les meilleurs délais ». 

Au sein de ce très vaste cadre administratif, la Commission a mis en œuvre des 

procédures et des pratiques particulières pour veiller à ce que les tarifs homologués 

soient justes et équitables. 

D. Procédures et pratiques discrétionnaires 

La Commission est habilitée, en vertu de la Loi, à établir des règlements eu égard 

à ses procédures, si elle souhaite le faire, sous réserve de l’approbation du gouverneur 

en conseil. Jusqu’à maintenant, la Commission n’a pas décidé d’avoir recours à ce 
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pouvoir. Elle a plutôt utilisé son pouvoir conféré par la Loi — qui comprend tous les 

pouvoirs d’un tribunal supérieur nécessaires à l’exercice de sa compétence — de 

manière souple. Ces procédures et pratiques sont discutées en détail dans des textes31 

et ne seront pas répétées ici. 

Le Modèle de directive sur la procédure de la Commission établit les étapes de 

base normales pour l’homologation d’un projet de tarif. La Directive dans son ensemble 

accomplit plusieurs choses importantes. Sans ordre particulier, elle : 

 établit des directives pour le dépôt et la signification d’un document; 

 établit les principes de traitement confidentiel d’un document; 

 permet la participation par l’entremise de commentaires ou d’interventions; 

 fournit une structure générale pour le déroulement d’une procédure. 

Une des dispositions les plus importantes de la Directive est celle qui se rapporte à la 

souplesse : « La Commission peut modifier l’une ou l’autre des dispositions de la 

présente directive ou en suspendre l’application ». Ceux qui connaissent la Commission 

auront entendu le refrain qu’agir autrement limiterait indûment ses pouvoirs 

discrétionnaires en violation du droit administratif. 

Une grande partie de la Directive de la Commission porte sur le déroulement de 

la procédure. Une procédure commence par des demandes de renseignements (ce qui 

est en gros l’équivalent de demandes de renseignements préalables lors d’une 

procédure civile), des oppositions et des réponses. Ensuite, les parties déposent une 

demande et répondent à leurs « cas », ce qui comprend les argumentations juridiques 

et économiques, ainsi qu’une référence aux rapports de témoins experts ou d’autres 

preuves. Il y a parfois des mémoires sur les questions d’ordre juridique ou une 

conférence préparatoire. La procédure peut ensuite passer à l’audience. 

L’un des défis découlant de la souplesse de la procédure de la Commission est 

lié à son imprévisibilité d’un cas à l’autre. Bien qu’une procédure puisse se dérouler 

selon l’ordre proposé dans la Directive sur la procédure de la Commission, il y a une 

                                                 
31 Consulter en particulier Daigle et O’Neill, supra note 15; Mayer, supra note 18. 
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gamme quasi illimitée de possibilités pour d’autres voies procédurales menant à 

l’homologation. Dans tout cas particulier, la procédure se déroulera en consultation 

étroite avec la Commission et les parties en cause. Toutefois, comme une partie ne 

peut pas savoir ce que l’autre pourrait proposer et comment la Commission y 

répondrait, il est impossible d’être certain au départ de la façon dont un événement 

procédural particulier surviendra ou à quel moment. 

Une des étapes procédurales les plus communes est la consolidation ou la division 

de la procédure. Une procédure eu égard à un projet de tarif — défini dans la présente 

étude selon l’année / le nombre / la lettre attribués par la société de gestion qui l’a 

proposé — est presque toujours fusionnée avec un autre projet de tarif. La forme la 

plus fréquente de fusion se présente comme des projets de tarifs provenant de la même 

société de gestion pour des années multiples. De plus, de multiples nombres/lettres de 

tarifs pour des années multiples sont souvent fusionnés dans la même procédure 

lorsqu’ils visent les mêmes groupes d’utilisateurs ou des groupes similaires. 

La fusion de procédures comportant de multiples sociétés de gestion dont les 

projets de tarifs s’appliqueraient aux mêmes groupes d’utilisateurs ou à des groupes 

similaires est un peu moins commune, mais pas rare. Parfois, ces sociétés de gestion 

fonctionnent sous un même régime juridique, comme dans le cas de la retransmission. 

Parfois, elles fonctionnent sous des régimes distincts, comme dans le cas de droits de 

représentation et de reproduction de la musique. Parfois, elles représentent des 

catégories différentes de titulaires de droits, comme des auteurs, des artistes-

interprètes et des producteurs. 

Il arrive aussi que la Commission s’écarte d’une procédure pour régler des 

questions particulières. Surtout quand il s’agit de tarifs qui soulèvent de nouvelles 

questions juridiques, la Commission peut décider de procéder par des audiences de 

première étape qui ne traitent que de responsabilité juridique. Une fois que ces 

questions sont réglées (souvent à la suite d’un examen par la Cour d’appel fédérale et 

de la Cour suprême du Canada), elle peut régler d’autres questions de fait ou 

économiques relatives à l’homologation. 
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Si la procédure de fixation des tarifs de droit d’auteur semble complexe, c’est 

qu’elle l’est. Cette déclaration ne suggère pas que la procédure adoptée par la 

Commission est plus ou moins complexe que celles d’autres procédures quasi judiciaires 

ou administratives (une conclusion qui ne pourrait être atteinte qu’à la suite d’une 

analyse comparative plus détaillée); il y a simplement plusieurs voies différentes pour 

passer du projet de tarif à son homologation. La prochaine sous-section vise à présenter 

un schéma des diverses étapes procédurales faisant partie du processus complet 

d’homologation de tarifs. Il est important de souligner que la procédure de la 

Commission est si souple que toutes ces étapes ne s’appliquent pas nécessairement à 

chaque cas. Par ailleurs, l’enchaînement des étapes peut aussi varier. 

Fondamentalement, très peu d’éléments de la procédure sont fixés par la Loi. 
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E. Schéma du processus de fixation des tarifs 

Figure 2 : Schéma complet du processus de fixation des tarifs de droit d’auteur 

Selon l’auteur, en fonction de la revue des ouvrages mentionnée précédemment, 

il s’agit de la première étude à produire un tel schéma du processus de fixation des 

tarifs au Canada. 
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Figure 3 : Schéma abrégé de la fixation de tarif 

  Le schéma complet du processus de fixation des tarifs présenté à la figure 2 

pourrait sembler très complexe pour les personnes qui ne connaissent pas bien les 

processus de la Commission. Il pourrait donc être utile d’éliminer du schéma quelques-

uns de ses éléments distrayants. La figure 3 présente un processus plus fondamental et 

général, omprenant les étapes clés précisées dans la Loi et la Directive sur la 

procédure de la Commission. 
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Les étapes du dépôt de tarif par une société de gestion, de la publication par la 

Commission dans la Gazette du Canada, de l’opposition dans un délai de 60 jours, des 

avis et de la possibilité de répliquer, ainsi que de l’homologation des tarifs dans les plus 

brefs délais, sont toutes prévues par la Loi. Toute autre chose qui pourrait survenir 

entre les oppositions et les raisons d’une décision est un incident procédural qui 

proviendrait de la Commission. Cela ne signifie pas que de telles procédures sont sans 

importance ou inefficaces. C’est simplement pour faire la distinction entre les aspects 

législatifs et les aspects discrétionnaires du processus de fixation des tarifs. 

Comprendre cette distinction pourrait être essentiel dans le cadre des considérations 

futures touchant la possibilité d’une réforme procédurale ou législative. 

Il est également possible de simplifier davantage le processus de fixation des 

tarifs. En fait, dans le cadre de cette étude empirique, il a été nécessaire de se faire 

pour recueillir des données cohérentes et fiables sur l’ensemble du processus de 

fixation des tarifs. Trois étapes obligatoires particulières se prêtaient à une collecte de 

données applicables et comparables sur l’ensemble de la procédure : le dépôt de projet 

de tarif, la publication des tarifs et leur homologation. 
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Figure 4 : Étapes utilisées pour l’analyse statistique 

Esse
 
ntiellement, ce ne sont pas tous les processus de fixation des tarifs qui 

comprennen t des demandes de renseignements ou des plaidoiries, sans parler de la 

myriade d’autres incidents procéduraux indiqués à la figure 2. S’il est également vrai 

que les proce ssus ne comportent pas tous une audience, il y a une différence pratique 

importante  en ce a trait à la faisabilité de la collecte de données. Les données relatives 

aux audiences sont accessibles (bien qu’elles aient nécessité beaucoup d’efforts pour 

les identifier, les ventiler et les regrouper) sur le site Web de la Commission. Ces 

données pouvaient être recoupées et vérifiées selon les dossiers procéduraux de la 

Commission. Par contre, il y avait des doutes à propos de l’exactitude des 

renseignements accessibles au public ou de ceux de la Commission sur les demandes de 

renseignements, les plaidoiries ou d’autres étapes procédurales. Il semblait à première 
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vue que ces renseignements n’avaient pas été mis à jour régulièrement au cours des 

15 années de la période à l’étude. Il est courant que le calendrier des délibérations se 

modifie au cours du processus de fixation des tarifs. Cependant, à partir des documents 

dont disposait l’équipe de recherche pour la présente étude, il était difficile de savoir 

si les renseignements disponibles portaient sur le calendrier et la procédure prévus à 

l’origine ou sur les faits tels qu’ils s’étaient déroulés. Par ailleurs, même si cela avait 

été clair, les contraintes de temps et de ressources pour cette étude ont rendu 

nécessaire le tri des points de données qui seraient les plus exacts et significatifs. Il 

pourrait être possible d’élargir plus tard l’ensemble de données pour ajouter des 

renseignements sur d’autres étapes, si cela est jugé souhaitable. 

Par conséquent, l’analyse quantitative et qualitative dans la section suivante est 

fondée principalement sur les étapes clés indiquées à la figure 4. 

VI. Analyse et discussion

A. Conclusions générales 

1. Ensemble des données

Le tableau 3 présente les faits marquants relatifs aux données accessibles pour 

la présente étude. La Commission a homologué 852 tarifs différents entre 1999 et 2013, 

la période de 15 ans à l’étude. Seuls 8 projets de tarifs n’ont pas été homologués32. Il 

reste 209 projets de tarif de cette période à régler. Lorsque (le cas échéant) ces tarifs 

auront été homologués, la Commission aura traité plus de 1050 tarifs dans la période 

de 15 ans depuis l’entrée en vigueur des modifications législatives en 1997, ce qui 

équivaut à plus de 70 tarifs par année en moyenne. 

32 Huit tarifs ont été proposés, mais non homologués : projets de tarif 7 et 9 de Ré:Sonne (ancienne 
Société canadienne de gestion des droits voisins) pour les années 2009-2011 et 2009-2013 
respectivement. La décision de la Commission de ne pas homologuer ces tarifs a été confirmée par la 
Cour supérieure du Canada dans Ré:Sonne c. Fédération des associations de propriétaires de cinémas du 
Canada, 2012 CSC 38, [2012] 2 R.C.S. 376. 
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Tableau 3 : Caractéristiques de l’ensemble de données de cette étude 

 Chiffres 

Nombre de tarifs homologués entre 1999 et 2013 852 

Nombre de tarifs en suspens pour les années entre 1999 et 2013 209 

Nombre de tarifs homologués sans audience entre 1999 et 2013 610 

Nombre de tarifs homologués avec audience entre 1999 et 2013 242 

Proportion de tarifs homologués comportant des audiences entre 1999 28,4 % 

et 2013 

Étapes cohérentes et fiables du calendrier* 4334 

Étapes cohérentes et fiables et autres points de données** 7549 

* date de dépôt, date de publication, date de décision, date d’homologation et dates d’audience, le cas 
échéant. 
** année, société(s) de gestion, régime(s), date de dépôt, date de publication, date de décision, date 
d’homologation et dates d’audience, le cas échéant. 

 

Ces données indiquent que 242 tarifs, ce qui représente 28,4 % de tous les tarifs 

homologués applicables à la période d’étude, ont été homologués à la suite 

d’audiences. Ces renseignements ont été obtenus par : a) la collecte de toutes les 

données accessibles sur le site Web de la Commission à propos des audiences publiques; 

b) le recoupement des données et l’ajout d’autres données fournies directement par la 

Commission. On peut donc être raisonnablement certain que cet ensemble de données 

saisit exactement tous les processus d’homologation des tarifs comportant une 

audience, pour la période à l’étude. 

Certains de ces tarifs ont été traités dans le cadre du même projet de tarif 

général, par la même société de gestion, ciblant les mêmes utilisateurs, sur le même 

fondement économique. Toutefois, un grand nombre de ces tarifs ont été associés à 

des années différentes, des utilisateurs différents, ainsi que des contextes factuels, 
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juridiques ou économiques différents. En comptant les nombreuses étapes relatives au 

calendrier à propos desquelles les données sur les tarifs ont été recueillies et ventilées 

par année, nombre et lettre, l’ensemble de données comprend 4334 différents points 

de données fiables pouvant être recueillis de manière cohérente pour l’ensemble des 

procédures. Le regroupement de ces points de données avec les renseignements sur les 

titres de tarifs, les années, les sociétés de gestion, les industries, etc. a produit plus 

de 7500 points de données pour produire les conclusions de cette étude. 

2. Conclusions sur les tarifs homologués 

Les tableaux 4 à 6 présentent les faits saillants des conclusions empiriques 

principales sur les tarifs homologués. Remarque : les chiffres se rapportent aux tarifs 

homologués avant le 1er janvier 2015 (la date à laquelle cette étude a commencé) par 

rapport à l’année tarifaire 2013, c’est-à-dire que plusieurs tarifs de 2013 ont été 

homologués en 2014, et ont donc été inclus et évalués comme faisant partie de 

l’ensemble des données primaires de l’étude. (Les tarifs proposés, mais non encore 

homologués, ont été inclus dans un autre ensemble de données et analysés séparément 

pour les raisons méthodologiques expliquées ci-dessous.) L’ensemble de données 

comprend aussi les projets de tarifs déposés pour l’année tarifaire 1999 qui devaient 

l’être au plus tard le 31 mars 1998. La période d’étude totale est donc la période de 

15 ans de tarifs applicables entre 1999 et 2013 inclusivement. Pendant cette période, 

852 tarifs ont été homologués. 

Le tableau 4 présente des statistiques sur le délai écoulé entre le dépôt d’un 

projet de tarif par une société de gestion (toujours avant le 31 mars de l’année 

précédant l’année de son entrée en vigueur) jusqu’à sa publication dans la Gazette du 

Canada. Le délai moyen nécessaire à la Commission pour publier un projet de tarif à la 

suite de sa présentation par une société de gestion a été de 55 jours. La médiane était 

de 50 jours. La médiane, l’asymétrie (0,65) et l’aplatissement (-0,21) des données 

pourraient suggérer qu’un plus grand nombre de projets de tarifs a requis un délai de 

publication supérieur à la moyenne plutôt que le contraire ou que les projets de tarif 

dont le délai de publication était inférieur à la normale n’ont probablement pas été 

très en deçà de la moyenne. 
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Tableau 4 : Statistiques sur le délai entre le dépôt d’un projet de tarif et sa publication 

Délai entre le dépôt d’un projet de tarif et sa publication   

(n = 852)* 

Délai moyen 55 jours 

Délai médian  50 jours 

Écart-type 28 jours 

Asymétrie 0,65 

Aplatissement -0,21 

Le délai entre la publication d’un projet de tarif et son homologation a été de 

3,4 ans, en moyenne33. Le tableau 5 présente des statistiques sur cette période. La 

médiane était de 3,13 ans. L’écart-type de la période entre la publication et 

l’homologation était de 2,01 ans. L’asymétrie et l’aplatissement étant tous deux de 

0,82, on pourrait conclure que plusieurs tarifs ont nécessité un peu plus longtemps que 

la moyenne pour être homologués après leur publication, ou que certains tarifs en ont 

nécessité beaucoup plus. 

  

                                                 
33 Le délai d’en moyenne 1,6 jour entre la diffusion des raisons d’une décision et la publication d’un tarif 
homologué dans la Gazette du Canada est attribuable à son calendrier de publication. Celle-ci est publiée 
officiellement le samedi, mais on peut l’obtenir le vendredi à 15 h. Habituellement, la Commission 
diffuse ses décisions sur son site Web quand la Gazette du Canada est disponible, peu importe sa date 
officielle de publication. 
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Tableau 5 : Statistiques sur le délai entre la publication d’un projet de tarif et son homologation 

Délai entre la publication d’un projet de tarif et son  

homologation  

(n = 852)* 

Délai moyen 3,40 ans 

Délai médian  3,13 ans 

Écart-type 2,01 ans 

Asymétrie 0,82 

Aplatissement 0,82 

Il se peut que les statistiques les plus importantes qui ressortent de toute 

l’étude, de l’avis de l’auteur, s’appliquent à l’ensemble de la période à partir du dépôt 

initial d’un projet de tarif jusqu’à son homologation éventuelle — les deux étapes 

obligatoires. Elles sont présentées au tableau 6. En moyenne, le processus complet 

d’homologation de tarif a pris 3,55 ans. Comme un petit nombre de tarifs ont nécessité 

un délai d’homologation exceptionnellement long, le délai médian entre le dépôt d’un 

projet de tarif et son homologation a été un peu moins long, 3,28 ans. 

L’écart-type était de deux années complètes, ce qui indique une grande 

variabilité dans les délais nécessaires pour que la Commission homologue un tarif 

particulier. Les données présentent une asymétrie de 0,84 et un aplatissement de 0,87. 

Il en résulte qu’en moyenne, un tarif a été homologué 2,2 ans après son entrée 

en vigueur. Ce délai de 2,2 ans est, essentiellement, la période de rétroactivité 

moyenne d’un tarif. Remarque : la durée de rétroactivité n’est qu’un seul facteur dans 

l’évaluation de l’importance de la rétroactivité. Les répercussions financières de la 

différence, le cas échéant, entre le tarif proposé ou intérimaire et le tarif final, sont 

tout aussi importantes, sinon plus. C’est dire que l’incidence pratique de la période de 
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rétroactivité dépend de l’ampleur et de la durée de l’incertitude (le cas échéant) avant 

l’homologation d’un tarif. 

Tableau 6 : Points saillants des conclusions empiriques clés sur l’ensemble du processus de fixation des tarifs 

Statistiques pour tous les tarifs homologués, 1999-2013  

(n = 852) 

Délai moyen entre le dépôt d’un projet de tarif et son 3,55 ans 

homologation 

Délai médian entre le dépôt d’un projet de tarif et son 3,28 ans 

homologation 

Écart-type entre le dépôt d’un projet de tarif et son 2,00 ans 

homologation 

Asymétrie 0,84 

Aplatissement 0,87 

Délai moyen (période de rétroactivité)* 2,20 ans 

Il a été possible d’analyser séparément les procédures avec audience (28,4 %) et 

sans (71,6 %). Le tableau 7 présente les faits saillants des tarifs homologués dans 

chacune des circonstances. Les procédures tarifaires avec audience prenaient environ 

15 mois de plus, en moyenne, que celles sans audience. Toutefois, les schémas de 

distribution sont également différents. 
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Tableau 7 : Statistiques relatives aux tarifs homologués avec ou sans audience 

Tarifs avec/sans audience (n = 610/242) Audience Pas 

d’audience 

Délai moyen entre le dépôt d’un projet de tarif et 4,42 ans 3,20 ans 

son homologation 

Délai médian entre le dépôt d’un projet de tarif et 4,03 ans 2,98 ans 

son homologation 

Écart-type entre le dépôt d’un projet de tarif et 2,21 ans 1,80 an 

son homologation 

Asymétrie 0,95 0,59 

Aplatissement 0,64 0,03 

Délai moyen (période de rétroactivité) 2,94 ans 1,91 an 

Graphique 1 : Probabilité de la distribution des tarifs homologués avec/sans audience 
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Il existe plusieurs explications plausibles pour les tarifs qui ont nécessité un délai 

plus long que la moyenne pour être homologués. Une explication du schéma dans le 

graphique 1, ci-dessus, tient au fait qu’il y avait une opposition et un processus 

correspondant d’audience, qui prend nécessairement plus de temps à compléter. Les 

parties partagent avec la Commission la responsabilité de la gestion consultative de 

procédures dans ces circonstances. Le fait est qu’au moins une partie du délai moyen 

de 15 mois des tarifs avec audience pourrait être attribuable aux demandes 

procédurales ou aux préférences d’ordonnancement des parties plutôt qu’à un délai 

provenant de la Commission. Il n’y a pas suffisamment de données pour explorer 

adéquatement cette question, dont la portée dépassait cette étude particulière. 

Il est également possible (ou certain pour quelques-uns des tarifs) qu’une partie 

du délai entre le dépôt d’un projet de tarif et son homologation soit attribuable aux 

révisions judiciaires de la Cour d’appel fédérale ou d’appels à la Cour suprême du 

Canada. Le droit de demander une révision des décisions administratives est un principe 

de justice fondamentale34 et donc un aspect nécessaire du processus de fixation des 

tarifs de droit d’auteur. Il est donc justifiable non seulement sur le plan conceptuel, 

mais aussi sur le plan méthodologique d’inclure cette période dans les paramètres de 

cette étude. Les étapes obligatoires clés mesurées par cette étude sont le projet de 

tarif et son homologation, ce qui comprend à la fois la procédure de la Commission et 

les instances judiciaires subséquentes. Malheureusement, il n’était pas réalisable dans 

les paramètres de cette étude de produire une analyse plus poussée des révisions 

judiciaires et des appels sur le processus de fixation des tarifs. 

Plusieurs tarifs qui ne comportaient pas d’audience ont nécessité un délai 

d’homologation supérieur à la moyenne. Remarque : les tarifs sans audience n’étaient 

pas nécessairement sans opposition. Certains différends entre les promoteurs de tarif 

et ses opposants sont réglés en parallèle d’une procédure, où la Commission peut 

homologuer un tarif sans audience après s’être assurée qu’il est juste et équitable. Une 

autre explication possible — présentée ici, mais non vérifiée empiriquement dans cette 

34 John M Evans, « The Principles of Fundamental Justice: The Constitution and the Common Law » 
(1991) 29:1 Osgoode Hall Law Journal 51. 
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étude — est qu’un tarif sans opposition peut simplement traîner. Un tarif sans 

opposition pourrait être une priorité moins importante qu’un tarif avec opposition 

auquel la Commission voudrait consacrer ses maigres ressources; cependant, il n’y a 

pas de données recueillies dans le cadre de cette étude particulière qui appuieraient 

ou réfuteraient cette hypothèse. Il est significatif, cependant, que les tarifs sans 

audience, même s’ils ne sont pas nécessairement sans opposition, ne feront 

probablement pas l’objet d’une révision judiciaire. 

Le tableau 8 présente des statistiques sur les processus de fixation des tarifs 

comportant des audiences. Le délai moyen entre le dépôt d’un projet de tarif et le 

début des audiences, le cas échéant, était d’un peu plus de 3 ans. 

Selon les données recueillies, les audiences durent en moyenne 22 jours. L’écart-

type de 23 jours, l’asymétrie des données et l’aplatissement de 10,39 pourraient être 

source d’inquiétude. Bien qu’il soit relativement certain, en fonction de la 

méthodologie utilisée, qu’une audience ait eu lieu ou non, il a été difficile de 

déterminer les dates d’audience systématiquement. Pour certaines audiences, le site 

Web de la Commission ne présentait que les mois, tandis que pour d’autres, ses dossiers 

fournissaient des dates plus précises. Cette situation explique plusieurs valeurs 

aberrantes, qui sont des audiences que la Commission indique comme s’étant déroulées 

sur plusieurs jours répartis sur de longs mois. 

La Commission a mis en moyenne 1,29 année de plus pour rendre une décision 

et homologuer un tarif à la suite d’une audience. Remarque : pour la période entre 

l’audience et la décision, la médiane est plus élevée que la moyenne (valeur moyenne). 

L’asymétrie positive, mais faible et le fait que la médiane et la moyenne sont peu 

éloignées l’une de l’autre, laissent entendre que plusieurs décisions sont regroupées à 

la moyenne ou un peu au-dessus, tandis qu’un certain nombre de décisions ont été 

rendues en très peu de temps. 
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Tableau 8 : Statistiques relatives au calendrier des procédures comportant une audience 

Délais avec audience (n = 242)    

 Projet de tarif - Durée Audience - 

Audience d’audience Décision 

Délai moyen 3,07 ans 22 jours 1,29 an 

Délai médian 2,69 ans 21 jours 1,44 an 

Écart-type 2,14 ans 23 jours 0,55 an 

Asymétrie 1,14 2,68 0,36 

Aplatissement 1,04 10,39 1,23 

 

3. Conclusions sur les tarifs en suspens 

Une difficulté est devenue apparente au cours de cette étude : il avait semblé 

au premier abord, à partir des données, que la période entre le projet de tarif et son 

homologation s’écourtait. Cette perception est fausse (ou, plus exactement, 

invérifiable) et elle sera abordée plus en détail dans la prochaine section de l’étude. 

La conséquence, cependant, est que nous nous sommes rendu compte que plusieurs 

projets de tarifs proposés pour les années 1999-2013 n’avaient pas encore été 

homologués. En l’absence d’une date d’homologation, ces tarifs en suspens n’avaient 

pas été inclus à l’origine dans l’ensemble des données. Les seuls tarifs des dernières 

années de la période à l’étude, c.-à-d. 2008-2013, étaient ceux qui avaient été proposés 

et homologués assez rapidement. Ainsi, les tarifs de 2013 proposés et homologués très 

rapidement ont fait partie des données, mais les tarifs de 2013 qui avaient été 

proposés, mais demeuraient en suspens (et qui risquaient de ne pas être homologués 

pour plusieurs années), ne l’ont pas été.  
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Tableau 9 : Faits saillants des conclusions empiriques clés relatives aux tarifs en suspens 

Tarifs en suspens (n = 209)  

Délai moyen entre le dépôt d’un projet de tarif et sa publication 69,5 jours 

Délai moyen en suspens (au 31 mars 2015) 5,31 ans 

Délai médian en suspens (au 31 mars 2015) 4,10 ans 

Asymétrie 1,36 

Aplatissement 1,41 

 

Afin de compenser en partie cet attribut inhérent à l’ensemble des données et 

à la méthodologie utilisée, la Commission a fourni des données sur les tarifs en suspens. 

En consultant la Gazette du Canada, il a été possible d’enregistrer le décalage entre le 

dépôt et la publication : près de 70 jours. Le délai entre le dépôt et la publication des 

tarifs en suspens est près de 15 jours de plus que celui entre le dépôt et la publication 

des tarifs déjà homologués. Il est également intéressant de remarquer que les 209 tarifs 

en suspens l’étaient depuis 5,3 ans en moyenne, au 31 mars 2015. Cette moyenne est 

augmentée par un grand nombre de tarifs qui ont été en suspens bien plus longtemps; 

le délai médian des tarifs en suspens est de 4,1 ans. 

Une idée qui a été envisagée, mais qui s’est révélée méthodologiquement 

erronée, était de tenir pour acquis que tous les tarifs en suspens ont un délai 

d’homologation se situant dans la moyenne historique. Cette approche est cependant 

mal fondée pour les raisons suivantes : a) le délai moyen actuel a déjà dépassé la 

moyenne historique, même en supposant que tous les tarifs en suspens étaient 

immédiatement homologués; b) le large écart-type et — comme il sera discuté ci-après 

— le manque de corrélation apparente avec tout facteur pour lequel des données 

étaient disponibles ont rendu impossible de prévoir exactement quels tarifs pourraient 
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être homologués et à quelle date. Pour mieux comprendre la contrainte 

méthodologique, il serait utile d’examiner les données de plus près. 

B. Schémas découlant des données 

Le premier exercice a été de déterminer la proportion de tarifs homologués selon 

les diverses sociétés de gestion. SOCAN avait de loin la plus large part, suivie de 

Ré:Sonne (l’ancienne Société canadienne de gestion des droits voisins) comme l’indique 

le graphique 2. 

 

Graphique 2 : Proportion de tarifs homologués, par société de gestion  
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Ensuite, les données ont été évaluées selon la société de gestion présentant un 

projet de tarif ou le régime comme la Commission l’a décrit. Consulter les graphiques 3 

et 4. 
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Graphique 3 : Délai moyen entre le dépôt d’un projet de tarif et son homologation, par société de gestion  

* La retransmission comprend la BBI, la SCRC, l’ADRC, la SPDAC, la SCPDT, la FWS et la LBM. 
** La CBRA et la SOCAN disposent chacune de certains tarifs de retransmission, qui sont compris dans les 
deux barres. 
 

 
 
Graphique 4 : Délai moyen entre le dépôt d’un projet de tarif et son homologation, par régime tel qu’il est 
décrit par la Commission  

 

Comme il a été mentionné précédemment, les procédures de fixation des tarifs 

n’ont pas tous comporté une ou plusieurs audiences. Plus particulièrement, 28 % 

seulement des procédures en ont comporté, comme il est indiqué au graphique 5. 
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Graphique 5 : Proportion de tarifs homologués avec audience 

Bien que les données sur les procédures avec audience aient été limitées, des 

idées utiles peuvent en découler. Plus particulièrement, il a été possible de délimiter 

les délais entre les étapes clés : du dépôt d’un projet de tarif à sa publication; de la 

publication à l’audience; de l’audience à la décision; de la décision à l’homologation. 

Le graphique 6 présente la distribution de ces étapes pour diverses sociétés de gestion 

participant aux procédures comportant des audiences. 

Graphique 6 : Délais moyens entre les étapes des procédures comportant des audiences, par société de gestion 
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Graphique 7 : Proportion de tarifs non homologués « X » années après le dépôt d’un projet  
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Parmi les évaluations qui pourraient maintenant se faire avec un fondement 

empirique, on pourrait nommer les normes de performance. Bien que cette étude ait 

explicitement renoncé à tout jugement normatif sur les délais nécessaires pour 

homologuer un tarif ou sur le nombre de tarifs qui devraient être homologués dans une 

certaine période, le graphique 7 fournit un cadre général d’analyse. 

Une des grandes questions que cette étude visait à mettre en lumière est de 

savoir si le processus de fixation des tarifs s’étire ou se raccourcit avec le temps. En 

raison des nombreuses limites dans les données et la méthodologie utilisée, il a été 

impossible de répondre clairement à cette question. Comme première étape, tous les 

tarifs homologués dans l’ensemble de données ont été représentés par l’année tarifaire 

sur l’axe X et le nombre moyen d’années entre le dépôt d’un projet de tarif et son 

homologation sur l’axe Y, ce qui est représenté au graphique 8 à la page suivante. 
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Graphique 8 : Diagramme de dispersion de tous les tarifs homologués, par année tarifaire 
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Graphique 9 : Diagramme de dispersion de tous les tarifs homologués et des tarifs en suspens, par année 
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Le graphique 8 à la page précédente indique une absence évidente de données 

dans le quadrant supérieur droit. Il en est ainsi du fait que les tarifs déposés dans les 

dernières années n’ont pas encore été homologués et n’ont donc pas été inclus à 

l’origine dans l’ensemble de données. 

Le graphique 9, cependant, associe à la fois les tarifs homologués et ceux en 

suspens. Remarque : les tarifs applicables en suspens qui le sont depuis peu n’ont pas 

eu assez de temps pour être en suspens pour une période plus longue, c.-à-d. qu’ils 

sont simplement trop nouveaux. Il est raisonnable de s’attendre à ce que ces tarifs 

continuent d’être en suspens pour un certain temps, se déplaçant donc vers la partie 

supérieure du diagramme de dispersion. Il est impossible, cependant, de connaître 

précisément dans quelle mesure un tarif particulier pourra se déplacer, c.-à-d. combien 

de temps sera nécessaire pour l’homologation d’un tarif particulier à compter de 

maintenant. 

Une autre façon d’envisager l’ensemble des données est de représenter les tarifs 

homologués selon l’année de leur dépôt ou selon l’année de leur homologation 

éventuelle. Le graphique 10 présente les deux. 

Graphique 10 : Diagramme de dispersion de tous les tarifs homologués, par année d’homologation et année de 
dépôt de projet de tarif  
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L’examen du graphique 10 permet d’en tirer une observation intéressante 

relativement au schéma global des points de données. Si l’on ne tient compte que de 

l’année du dépôt de projet de tarif, on pourrait croire que le délai entre le dépôt et 

l’homologation est en décroissance. Cela s’explique toutefois du fait que l’ensemble 

de données est incomplet, c’est-à-dire qu’il ne comprend que les projets de tarifs 

déposés plus récemment qui ont été homologués rapidement. 

Pour aborder le sujet autrement, selon l’année au cours de laquelle le tarif a été 

éventuellement homologué, on pourrait croire que le délai entre le dépôt et 

l’homologation augmente. Cependant, cela s’explique aussi du fait que l’ensemble de 

données est incomplet, mais d’une manière différente. Pour être inclus dans la 

première période comprise dans l’ensemble de données, il aurait fallu qu’un projet de 

tarif soit proposé et homologué dans une période relativement courte. Bien que de 

nombreux nouveaux projets de tarif aient été proposés dans la période immédiate qui 

a suivi les modifications législatives de 1997 à la Loi sur le droit d’auteur, très peu de 

tarifs ont été homologués rapidement pendant cette période. 

Le point important à retenir de toute cette analyse est le suivant : une période 

de 15 ans pourrait être inadéquate pour analyser les tendances d’un processus de 

fixation des tarifs qui demande beaucoup de temps. L’incidence réelle de réformes 

législatives importantes en 1997 qui ont augmenté énormément l’ampleur et la 

complexité du processus de fixation des tarifs pourrait ne devenir apparente que dans 

plusieurs années. Pour l’heure, il est difficile de savoir si la Commission du droit 

d’auteur s’habitue à son rôle et que le processus s’accélère, ou si la complexité 

continue d’augmenter et que le processus de fixation des tarifs nécessite en fait plus 

de temps qu’il y a plusieurs années. Seul l’avenir et davantage de données nous le 

diront. 

Une des questions qui pourrait être posée à propos de cette étude serait de savoir 

s’il existe des corrélations ou des relations causales ressortant des données. Si les 

circonstances étaient différentes, il pourrait être possible de prévoir, à partir des 

données historiques, ce qui est susceptible de se produire à l’avenir. L’analyse de 

régression, dans certaines situations, a la possibilité de jouer un rôle en ce sens. Les 
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tentatives de procéder à l’analyse de régression ont échoué, probablement en raison 

des importants écarts-types dans l’ensemble des données. Le graphique 11 suivant 

présente les intervalles et les délais moyens d’homologation de tarifs proposés par 

chaque société de gestion. 

 

Graphique 11 : Intervalles et points milieux des délais entre le dépôt d’un projet de tarif et son homologation, 
par société de gestion 

 

Bien que plusieurs essais statistiques aient été effectués pour essayer de 

comprendre les relations entre les variables, aucune corrélation ou relation causale n’a 

pu être déterminée. L’analyse semble suggérer qu’il n’y a pas de moyen fiable de 

prévoir (en fonction des données disponibles) le délai d’homologation d’un tarif 

particulier. Il n’a pas été possible de construire des modèles ou des équations de 

prévision. 

Il est possible bien entendu que certaines variables puissent permettre de 

prévoir les délais de manière fiable. Il importe peut-être qu’un projet de tarif soit 
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nouveau ou non. Peut-être que le nombre d’opposants ou leur nature ont une incidence 

sur la question. Peut-être que le secteur ou la technologie en cause importent. Peut-

être que la quantité d’argent en jeu importe ou peut-être qu’il y a d’autres facteurs 

poussant la Commission à accorder la priorité à certains tarifs plutôt qu’à d’autres. 

Malheureusement, en raison des diverses contraintes relatives aux données pouvant 

être recueillies et à la méthodologie qui pouvait être adoptée en fonction des 

contraintes de temps et de ressources de cette étude, une analyse plus approfondie n’a 

simplement pas été possible. La question clé abordée dans la section suivante de cette 

étude, la conclusion, est de savoir si une analyse ultérieure serait souhaitable et, le cas 

échéant, de quel genre. 

VII. Conclusions et étapes suivantes 

Le processus de fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada prend du temps. 

Le délai nécessaire pour homologuer tout tarif particulier varie énormément. 

Bien que les parties intéressées conviennent que la fixation d’un tarif prend 

« beaucoup de temps » ou est « trop longue », il est important de reconnaître qu’il 

s’agit là de jugements intrinsèquement normatifs. On peut se demander : Qu’est-ce qui 

constitue une longue durée? Qu’est-ce qui n’est pas une longue durée? A partir de quel 

moment peut-on dire que l'attente est trop longue? Combien de temps la fixation d’un 

tarif devrait-elle prendre? Est-ce mieux de prendre moins de temps? Pourquoi ou 

pourquoi pas? 

Les réponses à ces questions relèvent d’un exercice empirique comparatif ou 

d’étalonnage (« benchmarking ») qui était impossible par le passé. À la suite de cette 

étude, de telles questions peuvent être posées et peut-être répondues à partir de 

données réelles plutôt que d’une expérience anecdotique. 

Plusieurs choses peuvent se produire au cours des processus de la Commission, 

surtout entre la date de dépôt d’un tarif et la date de son audience. Les parties 

pourraient souhaiter, par exemple, essayer de régler le dossier pour éviter de participer 

à une audience. Les parties et la Commission pourraient également souhaiter établir 

des priorités pour des tarifs particuliers, remettant les autres pour considération à une 
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date ultérieure. La Commission pourrait décider de considérer un tarif en examinant 

séparément les questions juridiques qu’il soulève, comme première étape. Les révisions 

judiciaires à la Cour d’appel fédérale et les appels à la Cour suprême peuvent aussi 

avoir une influence sur le délai mesuré entre le dépôt d’un tarif et son homologation. 

Il est non seulement possible maintenant d’envisager les aspects empiriques du 

processus de fixation des tarifs de droit d’auteur au Canada, mais il est possible aussi 

de commencer à se demander pourquoi le processus de fixation des tarifs prend du 

temps. Les universitaires, les praticiens du droit d’auteur et d’autres parties 

intéressées ont proposé plusieurs solutions pour régler les problèmes relatifs à la 

fixation des tarifs au Canada. Il existe plusieurs solutions : accorder simplement 

davantage de ressources à la Commission pour qu’elle accomplisse son travail, habiliter 

la Commission à imposer des coûts à diverses parties; réformer (peut-être même 

compliquer davantage) la Directive sur la procédure de la Commission, et aussi un vaste 

éventail d’autres solutions possibles. Pour la première fois, cependant, nous avons 

maintenant un fondement empirique permettant d’envisager si de telles solutions sont 

appropriées, en tenant pour acquis que les problèmes sont vraiment importants (les 

questions normatives posées précédemment). Cette étude fournit aussi des données 

repères qui pourront servir à évaluer objectivement les solutions, si elles sont mises en 

œuvre, à une date ultérieure pour déterminer leur succès ou leur échec. 

Cette étude s’est abstenue de faire des recommandations en vue de réformes 

législatives ou procédurales. En fait, on a demandé que cette étude ne comprenne pas 

de telles recommandations. Cette étude visait plutôt à faire une revue des ouvrages 

existants, schématiser le processus de fixation des tarifs, élaborer des méthodes 

d’analyse empirique et commencer à recueillir et analyser les données. Le but était de 

jeter les bases d’une analyse ultérieure. 

Ces objectifs étant atteints, il est toutefois approprié d’indiquer les pistes les 

plus prometteuses. Il convient aussi de faire des recommandations pour améliorer 

l’efficacité des analyses futures, ce qui pourrait être utile pour proposer, mettre en 

œuvre ou évaluer des réformes substantielles plus tard. 
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Au début du présent processus d’étude, il a été suggéré qu’il pourrait y avoir un 

intérêt dans une analyse comparative internationale. À l’époque, en l’absence de toute 

recherche empirique au Canada, il était clairement impossible d’effectuer une analyse 

comparative significative. Bien que des comparaisons internationales de droit d’auteur 

soient maintenant possibles, il n’est pas recommandé d’y procéder comme une priorité 

majeure pour deux raisons. Premièrement, il existe déjà des documents qui comparent 

le processus de fixation des tarifs au Canada avec ceux d’autres pays. Deuxièmement, 

et de manière plus significative, le processus utilisé au Canada est unique. Le processus 

de fixation des tarifs au Canada est intimement lié au contexte historique, juridique et 

économique distinct au sein duquel la Commission du droit d’auteur du Canada s’est 

développée. Des comparaisons avec d’autres juridictions sont, du point de vue de 

l’auteur, peu susceptibles de produire beaucoup d’idées utiles, sauf de constater que 

les choses sont très différentes ici. La mise en œuvre de modifications qui refléteraient 

des lois ou des pratiques provenant d’autres pays serait difficile, voire impossible, sans 

tenir compte des nombreuses caractéristiques fondamentales de la politique du droit 

d’auteur au Canada. À moins que les responsables des politiques soient prêts à mettre 

en œuvre des réformes importantes, l’auteur n’est pas convaincu que de telles études 

représentent une utilisation efficace des ressources limitées. 

Une solution relativement plus propice pourrait être d’analyser le processus de 

fixation des tarifs de droit d’auteur avec d’autres processus administratifs. Cette 

analyse permettrait une réflexion plus approfondie sur les objectifs visés par le 

processus de fixation des tarifs de droit d’auteur, et pourquoi et comment il se compare 

à d’autres contextes. Il ne serait pas approprié ici de préciser le genre de processus 

administratifs qui conviendraient à une analyse comparative, mais on peut s’imaginer 

facilement un grand nombre de systèmes pouvant susciter des idées pour la réforme de 

la fixation des tarifs de droit d’auteur. 

Une autre possibilité d’analyse serait d’examiner le processus de fixation des 

tarifs de droit d’auteur au Canada de manière plus approfondie plutôt que plus 

étendue. L’élaboration d’une méthodologie appropriée pour effectuer la présente 

étude a demandé beaucoup de temps et a été difficile sur le plan conceptuel. Il a fallu 
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beaucoup de réflexion, d’expérimentation et d’analyse préliminaire sur le genre de 

données qui pourraient être accessibles de manière cohérente et fiable. La collecte de 

données a aussi été une tâche très difficile, compte tenu du type de systèmes de gestion 

des dossiers et de technologie de l’information disponibles pour produire facilement 

des renseignements publics qui répondraient aux questions se trouvant au cœur de 

cette étude. 

Comme les délais et les ressources disponibles pour cette étude étaient limités, 

il a été impossible d’effectuer à la fois une analyse statistique d’un grand nombre de 

tarifs et un examen plus détaillé de procédures particulières. Il pourrait toutefois être 

possible d’améliorer l’analyse effectuée dans le cadre de cette étude par la collecte 

de données supplémentaires (portant sur d’autres étapes relatives aux délais ou 

d’autres facteurs qualitatifs). Des systèmes pourraient être déterminés afin de 

permettre l’amélioration d’analyses continues, d’étalonnages et peut-être 

d’évaluations et de rendements. Il peut être également possible d’effectuer une 

enquête plus approfondie de certains tarifs en vue de déterminer qualitativement 

comment ou pourquoi certains processus de fixation des tarifs se déroulent comme ils 

le font. Une possibilité connexe serait d’expérimenter avec différentes méthodes de 

collecte de données, comme les sondages, les entrevues, les groupes de discussion ou 

les consultations avec les parties intéressées. 

Les données provenant de quelques-unes ou de toutes sortes d’autres études 

mentionnées aideraient à proposer, mettre en œuvre ou évaluer les réformes. De telles 

réformes pourraient être législatives, administratives ou pratiques. Elles pourraient 

être mineures ou fondamentales. Dans le contexte d’une analyse ultérieure possible, il 

serait important de préciser clairement les objectifs et les responsabilités. La 

Commission pourrait par exemple entreprendre l’analyse elle-même ou solliciter l’avis 

d’experts indépendants. Le paragraphe 66.4(3) de la Loi permet à la Commission de 

retenir les services d’experts à ces fins. La Commission a déjà pris des mesures pour 

étudier les questions procédurales par l’entremise de son Comité de travail. Si la 

Commission n’a pas entrepris des études particulières, il est intéressant de remarquer 
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que l’article 66.8 de la Loi sur le droit d’auteur exige que, « [à] la demande du 

ministre, la Commission effectue toute étude touchant ses attributions ». 

Alternativement ou en outre, il est possible que des ministères effectuent ou 

sollicitent leurs propres études ultérieures du processus de fixation des tarifs au 

Canada. L’objectif ne serait pas obligatoirement de diriger la Commission, qui est 

généralement maître de ses propres procédures. Toutefois, en vertu de l’article 66.91, 

la Loi envisage que le gouverneur en conseil peut, par règlement, établir des critères à 

prendre en compte par la Commission sur la fixation des redevances et le prononcé de 

ses décisions. Cet attribut général de prise de règlement pourrait comprendre des 

directives procédurales. Par ailleurs, comme il a été mentionné au début de cette 

étude, une analyse ultérieure serait appropriée avant les réformes législatives possibles 

découlant de l’examen obligatoire de la Loi en 2017. 

Des analyses indépendantes pourraient aussi être effectuées à partir de la 

présente étude. Maintenant que les bases méthodologiques et empiriques ont été 

jetées, les praticiens, les universitaires, les étudiants diplômés ou d’autres pourraient 

décider d’approfondir ou d’élargir cette étude du processus de fixation des tarifs de 

droit d’auteur au Canada. 

À ce stade, il serait impossible et inapproprié de préjuger la forme, la source ou 

les résultats d’analyses futures. La présente étude visait simplement à faciliter de tels 

travaux, si d’aucuns souhaitent faire avancer ce dossier. 
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